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1. Cour de justice de l’Union 
européenne
Décision conditionnelle – Aide existante – Violation 
des conditions de compatibilité : La Cour de justice 
de l’Union européenne estime que constitue une 
aide nouvelle un régime d’aides initialement déclaré 
compatible sous condition, mais dont les conditions 
n’avaient pas été respectées par l’État membre, et 
annule en conséquence un arrêt du Tribunal de l’Union 
européenne (CJUE, 25 oct. 2017, Commission c/ Italie, 
aff. C-467/15P)

L’arrêt de la Cour du 25  octobre 2017 dans l’affaire des Prélèvements 
laitiers témoigne d’un attachement au respect des conditions de 
compatibilité posées par les autorisations d’octroi des aides d’État et 
d’une conception stricte de la notion d’aide existante. La Cour prend 
clairement le contrepied de l’approche qu’avait retenue le Tribunal dans 
l’arrêt de première instance du 24 juin 2015 (Trib. UE, 24 juin 2015, Italie 
c/ Commission, aff. T-527/13, Concurrences n° 3-2015), annule ce dernier, 
et rejette sur le fond le recours déposé par l’Italie contre la décision 
attaquée.

L’enjeu de l’affaire
On rappellera brièvement les principales données de l’affaire et son enjeu. 
À la suite d’un dépassement de leurs quotas laitiers, les producteurs 
italiens devaient s’acquitter de prélèvements supplémentaires auprès de 
l’Union européenne.

L’Italie avait néanmoins obtenu du Conseil l’autorisation d’accorder une 
aide à ces producteurs, sous la forme d’une avance qui serait remboursée 
de manière échelonnée et sans intérêts. Or, les conditions de rembourse-
ment fixées par cette autorisation ont été modifiées unilatéralement par 
l’Italie, de manière à proroger davantage le remboursement des échéances. 

Fallait-il considérer ces nouvelles prorogations, non autorisées, comme un 
élément détachable du régime d’aides autorisé par le Conseil, et ne qua-
lifier d’aides nouvelles, le cas échéant incompatibles, que ces ultimes pro-
rogations ? Ou fallait-il au contraire, comme l’avait fait la Commission, 
estimer que l’ensemble du système d’échelonnement constituait ab initio 
une aide illégale et incompatible, les conditions de compatibilité posées 
par le Conseil n’ayant finalement pas été respectées ? C’est la question de 
la portée des autorisations conditionnelles, dont les conditions sont dif-
férées, qui était ainsi posée.

La violation des conditions d’autorisation entraîne 
ipso facto la requalification de l’aide en aide 
nouvelle illégale 
La Cour commence par vérifier que les conditions de l’autorisation de 
l’aide par le Conseil ont été violées par l’Italie et observe qu’en diffé-
rant de 6 mois le remboursement de l’une des tranches prévues, le législa-
teur italien n’a pas respecté la condition de remboursement par annuité 
constante fixée par la décision initiale. Ici, il importe de souligner que la 
Cour ne procède pas à une analyse particulière de proportionnalité. Elle 
ne se place pas dans une logique de sanction mais retient une analyse 
simple et rigoureuse de la portée de la décision du Conseil.

La Cour explique ensuite les motifs de cette approche, en se fondant sur 
le libellé, le contexte et l’objectif  de l’article  1er, sous  a), du règlement 
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1. Cour de justice de 
l’Union européenne
130  La Cour de justice de l’Union 
européenne estime que constitue 
une aide nouvelle un régime d’aides 
initialement déclaré compatible sous 
condition, mais dont les conditions 
n’avaient pas été respectées par l’État 
membre, et annule en conséquence un 
arrêt du Tribunal de l’Union européenne
CJUE, 25 oct. 2017, Commission c/ Italie, 
aff. C-467/15P

131  La Cour de justice annule un 
arrêt du Tribunal sur l’interprétation 
de la notion de “ressources d’État” 
en jugeant que des ressources 
d’entreprises publiques relèvent 
nécessairement de cette notion si ces 
entreprises sont sous contrôle de l’État 
et à la disposition de celui-ci
CJUE, 9 nov. 2017, TV2/Danmark, 
aff. C-656/15 P ; CJUE, 9 nov. 2017, 
ViasatBroadcasting UK Ltd c/ TV2/
Danmark, aff. C-657/15 P ; CJUE, 9 nov. 
2017, TV2/Danmark, aff. C-649/15 P

134  La Cour de justice de l’Union 
européenne considère que la décision 
de la Commission européenne 
approuvant la procédure de 
privatisation d’une entreprise minière 
grecque est sans influence sur 
l’obligation de récupération d’aides 
versées à cette entreprise découlant 
d’une autre décision de la Commission 
européenne
CJUE, 9 nov. 2017, Commission 
c/ République hellénique, aff. C-481/16

136  La Cour de justice de l’Union 
européenne juge que les critères 
d’imputabilité à l’État d’une mesure 
d’une entreprise publique et de 
l’investisseur privé constituent deux 
critères différents et que l’imputabilité 
à l’État peut être déduite d’un 
ensemble d’indices, sans qu’il soit 
nécessaire de démontrer une incitation 
concrète par des autorités publiques
CJUE, 23 nov. 2017, Servizi assicurativi 
del commercio estero (SACE) et Sace BT, 
aff. C-472/15 P

2. Tribunal de 
l’Union européenne
139  Le Tribunal de l’Union européenne 
déclare irrecevable un recours en 
annulation dirigé contre un rejet de 
plainte, au motif que la requérante n’a 
pas établi un lien de concurrence avec 
les bénéficiaires de l’aide alléguée
Trib. UE, 10 oct. 2017, Alex SCI, 
aff. T-841/16

140  Le Tribunal de l’Union européenne 
annule une décision de la Commission 
européenne pour défaut de réouverture 
de la procédure formelle d’examen 
après l’adoption de nouvelles lignes 
directrices
Trib. UE, 17 nov. 2017, Gmina Miasto 
Gdynia (“Commune de Gdynia”) e.a., 
aff. T-263/15

141  Le Tribunal de l’Union 
européenne confirme que le prêt 
bonifié octroyé par les autorités belges 
à la holding luxembourgeoise d’un 
groupe sidérurgique actif en Belgique 
constitue une aide d’État incompatible 
avec le marché commun
Trib. UE, 28 nov. 2017, Steel Invest & 
Finance, aff. T-254/16

143  Le Tribunal de l’Union 
européenne confirme une décision 
de la Commission européenne 
déclarant illégales et incompatibles 
des exonérations fiscales, 
en particulier pour cause d’aides au 
fonctionnement et absence d’éligibilité 
au titre des aides régionales, 
d’effet incitatif et de nécessité
Trib. UE, 13 déc. 2017, République 
hellénique c/ Commission, aff. T-314/15

3. Juridictions 
nationales
148  Le Conseil d’État français 
confirme l’annulation de la délégation 
de service public pour la desserte 
maritime de la Corse pour la période 
2014-2023 au motif qu’elle constitue 
une aide d’État illégale, tandis que 
le Tribunal administratif de Bastia 
indemnise le concurrent du délégataire 
pour le manque à gagner relatif à la 
période 2007-2013
CE, 25 oct. 2017, CMN, n° 403335 ; 
TA Bastia, 23 fév. 2017, Corsica Ferries, 
nos 1500375 et 1501123

Retrouvez les textes et décisions 
commentés sur Concurrences +
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de procédure “aides d’État” qui définit l’aide nouvelle, 
comme étant toute aide qui ne peut être qualifiée d’exis-
tante, y compris toute modification d’une aide existante. 
L’aide nouvelle est donc définie en des termes larges. 
Ainsi, semble-t-il que l’on bascule dans le champ ouvert 
de l’aide nouvelle dès lors que sort du champ étroit et 
fermé de l’aide existante.

La Cour rappelle aussi que l’on n’est pas en présence 
d’une modification de caractère purement formel ou 
administratif  de l’aide initialement autorisée, pas plus 
que d’une simple augmentation de son budget, suggé-
rant qu’il s’agit là des seules modifications qui ne feraient 
pas basculer la mesure examinée dans le champ des 
aides nouvelles. Et elle estime qu’“ainsi, (…), c’est à bon 
droit que la Commission a conclu à l’existence d’une aide 
nouvelle, en se fondant uniquement sur la méconnaissance 
de ladite condition [d’autorisation]”.

Au point 49 de l’arrêt, la Cour met en exergue les vertus 
dissuasives de la solution qu’elle a retenue dans des 
termes d’une particulière clarté, qui méritent d’être cités : 
“(…) une interprétation suffisamment large de la notion 
d’»aide nouvelle  « (…) permettant de couvrir non seule-
ment la modification apportée par l’État membre concerné 
à un régime d’aides existant, en violation des conditions 
d’autorisation de celui-ci, mais également l’intégralité du 
régime d’aides tel que modifié, est celle qui permet d’as-
surer l’efficacité du système de contrôle des aides d’État 
dans l’Union, en encourageant le respect par l’État membre 
concerné des conditions d’autorisation du régime d’aides. 
Ainsi, en cas de modification par un État membre d’un 
régime d’aides existant en violation d’une condition d’au-
torisation de celui-ci, cet État membre n’aura aucune 
garantie que le régime d’aides autorisé ne soit pas affecté 
par ladite modification, et que les avantages accordés sur le 
fondement de celui-ci resteront donc acquis”. 

Tandis que le Tribunal avait reproché à la Commission 
de n’avoir pas recherché si la modification des condi-
tions de remboursement des tranches était détachable de 
la mesure d’aide autorisée par le Conseil, la Cour consi-
dère en substance que cette modification ne saurait être 
détachée du régime d’aides initialement autorisé, dès 
lors qu’elle altère les conditions de compatibilité de cette 
dernière. Au point 54 de l’arrêt, la Cour énonce qu’“une 
aide existante qui a été modifiée en violation des conditions 
de compatibilité imposées par la Commission ou le Conseil 
ne peut plus être considérée comme autorisée et perd, de ce 
fait, dans son intégralité, sa qualité d’aide existante”.

Cet arrêt semble s’inscrire dans un mouvement jurispru-
dentiel d’ensemble consistant à interpréter de manière 
simple et stricte la notion d’aide existante et à éviter que 
la portée des autorisations préalables données aux aides 
d’État par la Commission ou par le Conseil ne donne lieu 
à des extrapolations.

C’est le rappel, dans toute sa rigueur, du mécanisme d’au-
torisation préalable prévu par le Traité.

B. S. n

service public de radiodiffusion – 
Notion d’“aides accordées par les États 
ou au moyen de ressources d’État” : 
La Cour de justice annule un arrêt du 
Tribunal sur l’interprétation de la notion 
de “ressources d’État” en jugeant que 
des ressources d’entreprises publiques 
relèvent nécessairement de cette notion si 
ces entreprises sont sous contrôle de l’État 
et à la disposition de celui-ci (CJUE, 9 nov. 
2017, TV2/Danmark, aff. C-656/15 P ; CJUE, 9 nov. 
2017, ViasatBroadcasting UK c/ TV2/Danmark, 
aff. C-657/15 P ; CJUE, 9 nov. 2017, TV2/Danmark, 
aff. C-649/15 P)

Le 9  novembre 2017, la Cour de justice a rendu trois 
arrêts essentiellement identiques venant mettre fin défi-
nitivement aux divers litiges mettant en cause diverses 
mesures des autorités danoises à l’égard du radiodiffu-
seur public TV2/Danmark. L’affaire porte principale-
ment sur la notion de ressources d’État. La Cour n’a pas 
joint les trois arrêts et c’est l’arrêt accueillant le pourvoi 
formé par la Commission qui retiendra l’attention.

En substance, la Cour annule l’annulation partielle par 
le Tribunal d’une décision de la Commission qualifiant 
les mesures litigieuses d’aides d’État, mais les décla-
rant néanmoins compatibles avec le marché intérieur. 
Sur recours de TV2/Danmark, le Tribunal avait annulé 
partiellement, le 24  septembre 2015 (“arrêt attaqué” : 
aff. T-674/11), la décision de la Commission du 20 avril 
2011 (JO 2011, L 340, p. 1) en ce que la Commission avait 
considéré que les recettes publicitaires des années 1995 
et 1996 versées à TV2/Danmark par l’intermédiaire du 
Fonds TV2 constituaient des aides d’État (voir J. Derenne 
& D. Dauchez, Concurrences, n° 4-2015).

L’arrêt attaqué a donné lieu à trois pourvois différents :

-  la Commission a contesté l’appréciation du Tribunal 
selon laquelle les recettes publicitaires en cause ne 
constituaient pas des “ressources d’État” au sens de 
l’article 107, paragraphe 1, TFUE ;

-  Viasat, un concurrent privé de TV2/Danmark, a 
soutenu le même moyen ainsi qu’un autre moyen tiré 
d’une erreur de droit quant à la deuxième “condition 
Altmark” (paramètres de calcul de la compensation de 
service public établis de façon objective et transparente 
– voir arrêt du 24 juillet 2003, Altmark, aff. C-280/00, 
qui énonce les quatre conditions cumulatives pour 
qu’une compensation pour charges de service d’intérêt 
économique général ne constitue pas une aide d’État) ;

-  TV2/Danmark a soutenu, d’une part, une interpréta-
tion et une application erronées de la quatrième “condi-
tion Altmark” (choix d’un opérateur du service public à 
la suite d’une procédure de marché public ou limitation 
de la compensation de service public aux coûts suppor-
tés par une entreprise moyenne et bien gérée pour l’exé-
cution du service public) et, d’autre part, une interpré-
tation erronée du droit danois par le Tribunal. C
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La Cour accueille les pourvois de la Commission et de 
Viasat sur la notion de ressources d’État et annule donc, 
partiellement, l’arrêt attaqué sur ce point. Elle rejette 
pour le surplus les pourvois de TV2/Danmark et Viasat. 
Statuant sur le recours au principal, elle rejette définitive-
ment le recours en annulation de TV2/Danmark contre la 
décision de 2011.

Faits et procédure pertinents
TV2/Danmark est une société de radiodiffusion publique 
danoise dont les obligations de service public sont fixées 
par le ministre de la Culture. Elle a été constituée à l’aide 
d’un prêt étatique à intérêt et est financée par le produit 
de la redevance payée par tous les téléspectateurs danois 
et son activité publicitaire. 

Viasat (Viasat Broadcasting UK Ltd) et SBS (SBS TV 
A/S et SBS Danish Television Ltd) sont des concurrents 
privés de TV2/Danmark. 

Une première décision de la Commission, en 2004, a 
porté sur diverses mesures danoises de 1995 à 2002, 
dont le transfert des recettes publicitaires précitées. La 
Commission a décidé que ces mesures constituaient 
des aides d’État (mesures non conformes aux “condi-
tions Altmark”) mais qu’elles étaient compatibles avec 
le marché intérieur (sauf un montant de surcompensa-
tion déterminé qui devait être récupéré). À la suite de 
divers recours, le Tribunal a annulé cette décision en 2008 
(arrêt du 22 oct. 2008, TV2/Danmark e.a., aff. T-309/04, 
T-317/04, T-329/04 et T-336/04). 

La Commission a réexaminé les mesures concernées et a 
adopté la décision litigieuse de 2011. S’agissant des recettes 
publicitaires pour les années 1995 et 1996, la Commission 
a confirmé qu’elles constituaient des ressources d’État et 
qu’elles constituaient bien des aides d’État puisqu’elles 
ne remplissaient pas, pour ce qui concerne l’existence 
d’un avantage, les deuxième et quatrième conditions 
Altmark. Mais, elle a décidé qu’elles étaient compatibles 
avec le marché intérieur (de même que la surcompensa-
tion qu’elle avait déclarée incompatible en 2004) au sens 
de l’article 106, paragraphe 2, TFUE.

Par l’arrêt attaqué, le Tribunal a, à nouveau, annulé la 
décision litigieuse mais cette fois-ci uniquement en ce qu’elle 
considère que les recettes publicitaires des années 1995 et 
1996, transférées de TV2 Reklame A/S à TV2/Danmark 
par l’intermédiaire du Fonds TV2 constituaient des aides 
d’État. Le Tribunal a rejeté le recours pour le surplus.

Pourvoi de la Commission
La Commission soulève un moyen unique : la violation 
par le Tribunal de la notion de “ressources d’État”, au 
sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, s’agissant du 
transfert des recettes publicitaires de 1995 et 1996. En 
substance, la Commission développe les points suivants :

-  TV2 Reklame était une entreprise publique détenue par le 
seul État danois ; elle est donc totalement sous le contrôle et 
à la disposition de ce dernier, de telle sorte que ses ressources 
doivent être considérées comme des ressources d’État ;

-  l’origine des ressources est dénuée de pertinence pour 
leur qualification de ressources d’État et la nature ini-
tialement privée de ces ressources ne saurait les priver 
de leur caractère de ressources d’État ;

-  le Tribunal a commis une erreur de droit en jugeant 
que les ressources provenant de tiers, tels que des entre-
prises publiques, ne devaient être considérées comme 
des ressources d’État que si elles avaient été soit volon-
tairement mises à la disposition de l’État par leurs pro-
priétaires, soit abandonnées par ces derniers et gérées 
par l’État ;

-  il est superflu de rechercher si l’État exerce un contrôle 
sur les ressources concernées, puisque le contrôle exercé 
par l’État sur une entreprise publique implique qu’il 
exerce un contrôle sur les ressources de celle-ci ;

-  l’arrêt du 13 mars 2001, PreussenElektra (aff. C-379/98) 
n’est pas pertinent pour la présente affaire.

Arrêt de la Cour sur le pourvoi 
de la Commission
Le point 41 de l’arrêt de la Cour illustre un défaut récur-
rent de celle-ci dans l’énoncé des conditions de la notion 
d’aide d’État qu’il convient de dénoncer en cette occasion. 
La Cour y cite quatre conditions comme suit : une inter-
vention de l’État ou au moyen de ressources d’État ; sus-
ceptible d’affecter les échanges entre États membres ; 
accordant “un avantage à son bénéficiaire” et faussant 
ou menaçant de fausser la concurrence. On s’étonnera 
de l’absence totale dans cette énonciation de la notion 
séparée de sélectivité (à moins de devoir la sous-entendre 
par l’emploi de l’adjectif  possessif  “son”, ce qui ne serait 
en tout état de cause pas satisfaisant). Même si la sélecti-
vité n’était pas en cause dans la présente affaire, une telle 
énonciation générale (reprise arrêt sur arrêt) des condi-
tions de la notion d’aide d’État n’est pas adéquate et ne 
peut que susciter la confusion. La Cour devrait y prêter 
attention et veiller à une présentation plus précise et 
pédagogique des conditions de la notion d’aide d’État. 

La présente affaire ne concerne que la condition de res-
sources d’État. Depuis l’arrêt Stardurst Marine (arrêt du 
16  mai 2002, France c/  Commission, aff.  C-482/99), on 
sait que cette condition est double : l’avantage doit être 
accordé directement ou indirectement au moyen de res-
sources d’État et cet octroi doit être imputable à l’État. 
Seul le premier élément de cette condition est en cause 
dans la présente affaire, la mesure concernée étant claire-
ment imputable à l’État danois.

La Cour rappelle tout d’abord quelques principes bien 
connus de sa jurisprudence (points 43 à 47) :

-  des mesures ne comportant pas un transfert effectif  de 
ressources d’État peuvent relever de la notion d’aide ;

-  la notion d’intervention “au moyen de ressources d’État” 
vise à inclure, outre les avantages accordés directement 
par un État, ceux accordés par l’intermédiaire d’un 
organisme public ou privé, désigné ou institué par cet 
État en vue de gérer l’aide ; C
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-  le seul fait de créer des institutions autonomes chargées 
de la distribution d’aides ne saurait permettre de 
contourner les règles relatives aux aides d’État ; 

-  la notion d’aide englobe tous les moyens pécuniaires 
que les autorités publiques peuvent effectivement 
utiliser pour soutenir des entreprises, sans qu’il soit 
pertinent que ces moyens appartiennent ou non de 
manière permanente au patrimoine de l’État : même si 
les sommes en cause ne sont pas de façon permanente 
en la possession du Trésor public, le fait qu’elles restent 
constamment sous contrôle public, et donc à la dispo-
sition des autorités nationales compétentes, suffit pour 
qu’elles soient qualifiées de “ressources d’État” ;

-  des ressources d’entreprises publiques relèvent néces-
sairement de la notion de “ressources d’État” : elles sont 
sous le contrôle de l’État et à la disposition de celui-ci, 
puisque “l’État est parfaitement en mesure, par l’exer-
cice de son influence dominante sur de telles entreprises, 
d’orienter l’utilisation de leurs ressources pour financer, 
le cas échéant, des avantages spécifiques en faveur 
d’autres entreprises” (point 47).

La Cour relève qu’en l’espèce, au cours des années 1995 
et 1996, les espaces publicitaires de TV2/Danmark étaient 
commercialisés, non pas par TV2/Danmark elle-même, 
mais par une société tierce, TV2 Reklame, et le produit de 
cette commercialisation était transféré à TV2/Danmark 
par l’intermédiaire du Fonds TV2. TV2 Reklame et le 
Fonds TV2 étaient des entreprises publiques détenues par 
l’État danois, auxquelles avait été confiée la gestion du 
transfert, vers TV2/Danmark, des recettes provenant de la 
commercialisation desdits espaces publicitaires. La Cour 
constate donc que “l’ensemble du canal emprunté par ces 
recettes jusqu’à leur transfert à TV2/Danmark était régi 
par la législation danoise, en vertu de laquelle des entre-
prises publiques spécialement mandatées par l’État avaient 
pour mission de gérer lesdites recettes” et “les recettes en 
question se trouvaient, de ce fait, sous contrôle public et à 
la disposition de l’État, qui pouvait décider de leur affecta-
tion” (points 49 à 52).

Le Tribunal a donc commis une erreur de droit en jugeant 
que ces recettes ne constituaient pas des “ressources 
d’État”, au sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE. La 
Cour critique ainsi la position du Tribunal (points 53 à 59) :

-  le fait que ces recettes provenant des annonceurs 
étaient d’origine privée est dénué de pertinence quant 
à la question de savoir si elles étaient contrôlées par les 
autorités danoises ;

-  des ressources gérées par des entreprises publiques et 
provenant de tiers peuvent très bien constituer des res-
sources d’État sans qu’elles doivent être mises volontai-
rement à la disposition de l’État par leurs propriétaires 
ou abandonnées par ceux-ci et que l’État en assume 
leur gestion (la Cour déclare à ce sujet qu’“une telle 
considération ne trouve aucun fondement dans la juris-
prudence de la Cour” (point 57) ;

-  l’existence d’un contrôle public sur les recettes publici-
taires en cause résultait de ce que celles-ci étaient gérées 
par des entreprises publiques détenues par l’État danois 

(selon la législation danoise, le ministre de la Culture 
avait la possibilité de décider que ces recettes seraient 
affectées à une fin autre qu’un transfert au Fonds TV2) : 
l’absence d’obligation de transférer chaque année 
lesdites recettes du Fonds TV2 à TV2/Danmark est sans 
aucune pertinence.

La Cour s’attache ensuite à corriger le Tribunal pour sa 
comparaison faite entre la présente affaire et l’affaire ayant 
donné lieu à l’arrêt du 13  mars 2001, PreussenElektra 
(aff. C-379/98). Dans cette dernière affaire, la Cour a jugé 
que “l’obligation, faite à des entreprises privées d’approvi-
sionnement en électricité, d’acheter à des prix minimaux 
fixés l’électricité produite à partir de sources d’éner-
gie renouvelables n’entraînait aucun transfert direct ou 
indirect de ressources d’État aux entreprises productrices 
de ce type d’électricité” (PreussenElektra, point 59). Au 
contraire de la présente affaire, dans PreussenElektra, il 
s’agissait d’entreprises privées “qui n’étaient pas manda-
tées par l’État membre en cause pour gérer une ressource 
d’État, mais étaient tenues à une obligation d’achat au 
moyen de leurs ressources financières propres” (point 61) 
et “les fonds en cause ne pouvaient être considérés comme 
une ressource d’État, puisqu’ils n’étaient à aucun moment 
sous contrôle public” (point 62).

En revanche, la présente affaire concerne “des entreprises 
publiques, en l’occurrence TV2 Reklame et le Fonds TV2, 
créées, détenues et mandatées par l’État danois pour gérer 
les recettes provenant de la commercialisation des espaces 
publicitaires d’une autre entreprise publique, à savoir TV2/
Danmark, de telle sorte que ces recettes se trouvaient sous 
contrôle et à la disposition de l’État danois” (point 63).

La Cour annule donc l’arrêt attaqué pour avoir annulé 
la décision litigieuse s’agissant de la qualification d’aides 
des recettes publicitaires des années 1995 et 1996 versées 
à TV2/Danmark par l’intermédiaire du Fonds TV2. Pour 
les mêmes motifs, la Cour, jugeant qu’elle est en mesure 
de statuer elle-même définitivement sur le litige, rejette 
également le recours de TV2/Danmark contre la décision 
de 2011.

La décision de la Commission se voit ainsi confirmée 
dans son intégralité à la suite de cet arrêt.

Pourvoi de Viasat
Pour les mêmes motifs, par un autre arrêt du même jour 
(aff. C-657/15 P), la Cour accueille le pourvoi de Viasat 
en tant qu’il portait sur le même moyen.

La Cour rejette toutefois le second moyen de ce pourvoi 
qui dénonçait une erreur de droit s’agissant de la portée 
de la deuxième condition Altmark (pourtant l’arrêt était 
favorable à Viasat et ne comprenait aucun élément relatif  
à cette condition). Selon Viasat, le Tribunal se serait fondé 
non sur les motifs de la décision litigieuse elle-même, mais 
sur l’interprétation de celle-ci donnée, en cours d’ins-
tance, par la Commission. Il aurait, ce faisant, excédé 
les limites de son contrôle. En réponse, la Commission 
demandait à la Cour de procéder à une substitution des 
motifs du Tribunal s’agissant de l’application de cette C
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deuxième condition Altmark (dans l’hypothèse où il serait 
fait droit au premier moyen de TV2/Danmark). La Cour 
juge cette demande irrecevable : “dès lors que les condi-
tions Altmark sont cumulatives et que le premier moyen de 
TV2/Danmark a été rejeté, la Commission ne dispose pas 
de l’intérêt requis pour présenter sa demande” (point 62 de 
l’arrêt Viasat) et la demande n’a été formulée que dans le 
mémoire en réponse sans tendre ni à l’accueil ni au rejet, 
total ou partiel, du pourvoi.

Sur ce second moyen de Viasat, la Cour se limite à 
rappeler qu’un pourvoi doit tendre “à l’annulation, 
totale ou partielle, de la décision du Tribunal telle qu’elle 
figure au dispositif de cette décision” (article 169, para-
graphe 1, du règlement de procédure de la Cour). Or, le 
pourvoi de Viasat vise les seuls motifs de l’arrêt attaqué 
relatifs à l’application par la Commission de la deuxième 
condition Altmark, qui ne constituent pas un élément 
du dispositif  de l’arrêt attaqué. Ce moyen est dès lors 
irrecevable.

Le second moyen de ce pourvoi est rejeté.

Pourvoi de TV2/Danmark
Dans l’affaire C-649/15 P, la Cour juge que TV2/Danmark 
A/S, par son premier moyen, se borne, essentiellement, 
à répéter ou à reproduire des arguments déjà présentés 
devant le Tribunal, afin d’obtenir un réexamen, par la 
Cour, de son recours en annulation. TV2/Danmark soute-
nait que, “eu égard à la nature particulière de la mission de 
service public qu’elle doit remplir et à l’application rétroac-
tive des conditions Altmark, le Tribunal aurait dû non pas 
procéder à une interprétation et à une application stricte-
ment littérales de la quatrième condition Altmark, mais se 
limiter à vérifier si, en l’espèce, l’objectif de cette dernière 
était atteint” (point 26 de l’arrêt TV2/Danmark A/S). La 
Cour rejette ce moyen comme étant, en partie, irrecevable 
et, en partie, non fondé.

Un second moyen de TV2/Danmark A/S revenait, en subs-
tance, à contester l’interprétation du droit danois par le 
Tribunal. La Cour constate qu’il s’agit là d’une question 
de fait qui ne relève pas de sa compétence dans le cadre 
d’un pourvoi, sauf dénaturation de ce droit qui doit 
apparaître de façon manifeste des pièces du dossier, sans 
qu’il soit nécessaire de procéder à une nouvelle appré-
ciation des faits et des preuves (points 48 à 50 de l’arrêt 
TV2/Danmark A/S). Une telle dénaturation n’étant pas 
avérée, la Cour rejette le second moyen comme étant, en 
partie, irrecevable et, en partie, non fondé.

Le pourvoi est rejeté.

Conclusion
On retiendra de la clôture de cette affaire TV2/Danmark 
que les ressources d’entreprises publiques sont nécessai-
rement des “ressources d’État” dès lors que l’État contrôle 
et dispose de ces ressources par son influence dominante 
sur ces entreprises.

J. D. n

Obligation de récupération – Inexécution 
– Manquement : La Cour de justice de 
l’Union européenne considère que la 
décision de la Commission européenne 
approuvant la procédure de privatisation 
d’une entreprise minière grecque est sans 
influence sur l’obligation de récupération 
d’aides versées à cette entreprise 
découlant d’une autre décision de la 
Commission européenne (CJUE, 9 nov. 2017, 
Commission c/ République hellénique, aff. C-481/16)

Les difficultés liées à la mise en œuvre d’une cession 
d’actifs d’une entreprise, approuvée par la Commission 
au regard des dispositions en matière d’aides d’État, 
est-elle susceptible de remettre l’obligation de récupéra-
tion d’aides accordées antérieurement à cette entreprise 
découlant d’une autre décision de la Commission ? C’est 
en substance la question à laquelle devait répondre la 
Cour dans le cadre d’un recours en manquement intro-
duit par la Commission contre la Grèce sur le fondement 
de l’article 108, paragraphe 2, deuxième alinéa, TFUE. 

Contexte
Larko est une entreprise publique grecque active dans le 
secteur de l’extraction et de la transformation de certains 
minerais, dont les autorités helléniques ont envisagé la 
privatisation en 2012. Afin de clarifier les implications de 
cette privatisation au regard des dispositions en matière 
d’aides d’État, la Commission a ouvert une enquête pré-
liminaire en 2012 puis, ayant découvert que Larko avait 
bénéficié d’interventions de l’État, a ouvert une procé-
dure formelle d’examen concernant six mesures, parmi 
lesquelles figurent des garanties de l’État et une partici-
pation de ce dernier à une augmentation de capital de 
Larko. Parallèlement, en 2013, les autorités grecques 
avaient informé la Commission de leur intention de 
vendre certains actifs de Larko, par le biais de deux appels 
d’offres, et lui avaient demandé son appréciation quant à 
la question de savoir si les acquéreurs de ces actifs pour-
raient être tenus de rembourser des aides éventuellement 
octroyées à Larko. 

Le 27  mars 2014, la Commission a adopté la décision 
2014/539/UE (JO  2014, L  254, p.  24), par laquelle 
elle a notamment conclu que l’aide d’État de plus de 
135  millions d’euros, accordée à Larko sous forme de 
garanties en 2008, 2010 et 2011 et d’une augmentation 
du capital en 2009, était illégale et incompatible avec le 
marché intérieur, et devait par conséquent être récupérée. 

Le même jour, la Commission a adopté la décision 
SA.37954 relative à la vente de certains actifs de Larko, 
par laquelle elle a estimé que, sous certaines conditions, 
cette vente ne constituait pas une aide d’État et n’entraî-
nait pas de continuité économique entre Larko et le ou les 
propriétaire(s) des actifs qui seraient vendus. Elle a donc 
considéré que la question de la récupération des aides 
d’État illégales qui avaient été versées à Larko ne concer-
nerait pas les nouveaux propriétaires des actifs en cause. C
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En juin 2014, Larko a introduit deux recours devant le 
Tribunal contre ces décisions (aff. T-412/14 et T-423/14).

En 2016, estimant que la Grèce n’avait pas pris les 
mesures nécessaires pour récupérer les aides incompa-
tibles dans le délai prescrit par la décision 2014/539 et ne 
l’avait pas suffisamment informée des mesures prises en 
application de ladite décision, la Commission a demandé 
à la Cour de constater que la Grèce avait manqué aux 
obligations qui lui incombaient. Recours auquel il a été 
fait droit à la faveur d’un arrêt du 9 novembre 2017.

Précisions sur les liens entre l’obligation de 
récupération d’une aide d’État auprès d’une 
entreprise et la cession des actifs de celle-ci
Une jurisprudence aussi constante qu’établie enseigne 
que lorsqu’il est destinataire d’une décision l’obligeant à 
récupérer des aides illégales déclarées incompatibles avec 
le marché intérieur, un État membre est tenu de prendre 
toutes les mesures propres à assurer l’exécution de cette 
décision, en vertu de l’article 288 TFUE. Et consécuti-
vement, lorsque la Commission introduit un recours en 
manquement sur le fondement de l’article  108, para-
graphe 2, TFUE en cas d’inexécution de cette obligation, 
le seul moyen de défense que cet État membre est suscep-
tible d’invoquer est celui tiré d’une impossibilité absolue 
d’exécuter correctement ladite décision. 

Dans l’arrêt sous commentaire, la Cour rappelle que 
la condition relative à l’existence d’une impossibilité 
absolue n’est pas remplie lorsque l’État membre défen-
deur se borne à invoquer des difficultés juridiques, poli-
tiques ou pratiques auxquelles il s’est trouvé confronté 
pour mettre en œuvre la décision concernée, sans entre-
prendre une véritable démarche auprès des entreprises 
en cause aux fins de récupérer l’aide et sans proposer 
à la Commission des modalités alternatives de mise en 
œuvre de cette décision qui auraient permis de surmon-
ter ces difficultés. Elle rappelle également que de préten-
dus problèmes internes rencontrés lors de l’exécution 
de la décision de la Commission ne sauraient justifier le 
non-respect par cet État membre des obligations qui lui 
incombent au titre du droit de l’Union.

En l’espèce, les autorités grecques ne contestaient pas 
ne pas avoir récupéré les aides d’État en cause dans le 
délai imparti par la décision 2014/539. Elles soutenaient 
cependant que cette décision et la décision SA.37954 
étaient directement et indissociablement liées et, dès lors, 
que les difficultés juridiques et pratiques auxquelles elles 
étaient confrontées dans le cadre de la mise en vente des 
actifs de Larko empêchaient l’exécution immédiate de la 
décision 2014/539.

Cette argumentation n’était toutefois pas en mesure de 
convaincre la Cour. 

Celle-ci relève en effet logiquement que les deux déci-
sions en cause ont des objets différents. Ainsi, alors que la 
décision SA.37954 a uniquement pour objet d’examiner 
si la structure de la vente des actifs de Larko renfermait 
ou non une aide d’État et si cette structure entraînerait 

une continuité économique entre Larko et le ou les pro-
priétaire(s) des actifs vendus, la décision 2014/539 a pour 
objet de constater l’existence d’une aide incompatible 
avec le marché intérieur et d’ordonner le recouvrement 
de cette aide. 

La Cour en déduit que ces décisions concernent des 
mesures différentes, à savoir une aide d’État octroyée sous 
la forme de garanties d’État au cours des années 2008, 
2010 et 2011 et d’augmentation du capital de Larko au 
cours de l’année 2009, s’agissant de la décision 2014/539, 
et le projet de vente de certains de ses actifs et ses implica-
tions, s’agissant de la décision SA.37954.

Autre élément important relevé par la Cour : la 
Commission a considéré, ainsi qu’il découle de la décision 
SA.37954, que cette décision ne portait pas atteinte à 
l’obligation de récupération découlant de la décision 
2014/539.

Aussi, la Cour estime que, “bien que [ces] décisions aient 
été adoptées à la même date et concernent la même 
entreprise, elles ne peuvent être considérées comme étant 
directement et indissociablement liées” et que les appré-
ciations de la Commission figurant dans la décision 
SA.37954 “n’ont pour effet ni de remettre en cause l’obliga-
tion d’exécution de la décision 2014/539” ni de soumettre 
l’exécution de cette dernière aux conditions prévues dans 
la décision SA.37954.

Partant, si le désaccord, évoqué par les autorités grecques, 
entre celles-ci et Larko quant à la propriété d’une usine 
était susceptible d’empêcher la mise en œuvre de la 
vente des actifs de cette entreprise, il était sans influence, 
ainsi que le relève la Cour, sur l’exécution de la décision 
2014/539. La Cour relève d’ailleurs que rien n’imposait 
à la Grèce de mettre en œuvre cette vente. Cette dernière 
affirmation aurait cependant mérité d’être nuancée, dès 
lors que la mise en vente d’actifs de Larko était prévue 
par le deuxième programme d’ajustement économique 
pour la Grèce, qui soumettait le soutien financier accordé 
à la mise en œuvre de réformes structurelles et de privati-
sations. La marge de manœuvre des autorités grecques à 
cet égard était donc pour le moins limitée.

Dans ces conditions, la Cour conclut que les difficultés 
juridiques et pratiques pour mettre en œuvre le projet 
de vente faisant l’objet de la décision SA.37954 ne pou-
vaient justifier l’inexécution de la décision 2014/539. 

Par suite, elle constate que la Grèce n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires pour récupérer auprès de son béné-
ficiaire l’aide litigieuse, manquant ainsi à ses obligations 
découlant de la décision 2014/539. Elle constate en outre 
que, en omettant de fournir des renseignements relatifs à 
la récupération de l’aide, la Grèce a également manqué 
auxdites obligations.

En conclusion, l’arrêt sous commentaire, malgré la 
relative originalité de la situation factuelle en cause, n’ap-
porte guère d’enseignements et se borne, en substance, à 
confirmer la stricte limitation des arguments susceptibles 
d’être valablement invoqués par un État membre dans le C
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cadre d’un recours en manquement introduit sur le fon-
dement de l’article 108, paragraphe 2, TFUE. Le conten-
tieux concernant les aides octroyées à Larko ne prend 
cependant pas fin avec cet arrêt, les recours tendant à 
l’annulation des décisions 2014/539 et SA.37954 étant 
toujours pendants devant le Tribunal.

R. V. n

Assurance crédit à l’exportation 
– Imputabilité à l’État – Critère de 
l’investisseur privé : La Cour de justice 
de l’Union européenne juge que les 
critères d’imputabilité à l’État d’une 
mesure d’une entreprise publique et 
de l’investisseur privé constituent deux 
critères différents et que l’imputabilité à 
l’État peut être déduite d’un ensemble 
d’indices, sans qu’il soit nécessaire de 
démontrer une incitation concrète par des 
autorités publiques (CJUE, 23 nov. 2017, Servizi 
assicurativi del commercio estero (SACE) et Sace BT, 
aff. C-472/15 P)

Par son arrêt du 23 novembre 2017, la Cour rejette un 
pourvoi de Servizi assicurativi del commercio estero 
SpA (SACE) et Sace BT SpA à l’encontre de l’arrêt du 
Tribunal du 25 juin 2015 (aff. T-305/13 ; voir J. Derenne 
et D. Dauchez, Concurrences, n° 4-2015) qui avait annulé, 
très partiellement, une décision de la Commission du 
20 mars 2013 concernant des mesures prises par l’Italie 
en 2004 et en 2009 en faveur de Sace BT SpA (SA.23425, 
JO 2014, L 239, p. 24).

Contexte factuel et juridique
L’affaire concerne l’activité d’assurance crédit à l’ex-
portation à court terme (voir la communication de la 
Commission sur l’assurance crédit à l’exportation en 
vigueur à l’époque, JO 1997, C  281, p.  4 ; modifiée en 
2001 (JO 2001, C  217, p.  2) et 2005 (JO 2005, C  325, 
p. 22) et prolongée en 2010 jusqu’au 31 décembre 2012 
(JO 2010, C  329, p.  6)). Une nouvelle communication 
s’applique depuis 2013 (JO 2012, C 392, p. 1). L’activité 
relevant spécifiquement du contrôle des aides d’État est 
la couverture des risques dits “cessibles”, à savoir les 
risques commerciaux et politiques afférents à des débi-
teurs publics et non publics établis dans l’Union euro-
péenne ainsi que dans les pays de l’OCDE dont la durée 
de risque maximale est de moins de deux ans.

On renverra à nos commentaires de 2015 pour les antécé-
dents du litige et la décision litigieuse. On rappellera tou-
tefois qu’en 2004, SACE a décidé de constituer la filiale 
Sace BT, en tant qu’entité distincte, de manière à isoler la 
gestion des “risques cessibles”. 

À la suite d’une plainte de juin 2007, la Commission a 
adopté, le 20 mars 2013, la décision litigieuse concernant 
les quatre mesures suivantes (jugées imputables à l’État 
italien), prises en faveur de Sace BT (illégales car non 
notifiées par les autorités italiennes qui estimaient 

qu’elles n’étaient pas imputables à l’État et qu’elles 
étaient conformes au critère de l’investisseur privé en 
économie de marché) : 

-  dotation en capital initial d’un montant de 100 millions 
d’euros, sous forme de capital social, et apport de capital 
au fonds de réserve pour un montant de 5,8 millions 
d’euros, en mai 2004 ; cette “première mesure” ne consti-
tue pas une aide d’État ;

-  couverture de réassurance en excédent de sinistre pour 
les risques cessibles de l’année 2009 portant sur la part 
des risques (estimée à 74,15 %) non couverte par des 
acteurs tiers opérant sur le marché ; cette “deuxième 
mesure” confère un avantage (estimé à 156 000 euros) à 
Sace BT (un réassureur privé n’aurait pas souscrit une 
couverture de réassurance aussi élevée en sa faveur, aux 
conditions accordées par SACE) ;

-  apport en capital de 29  millions d’euros (“troisième 
mesure”) et apport en capital de 41  millions d’euros 
(“quatrième mesure”) ; ces troisième et quatrième 
mesures constituent également des aides d’État car 
SACE n’a pas procédé à une évaluation préalable de la 
rentabilité des apports en capital en cause et une analyse 
rétrospective de leur rentabilité montre qu’un investis-
seur privé n’aurait pas injecté 70 millions d’euros sup-
plémentaires dans Sace BT. 

La décision litigieuse déclare les mesures d’aides illégales 
et incompatibles et ordonne à l’État italien de les récupé-
rer auprès de Sace BT.

L’arrêt attaqué rejette deux moyens du recours en annu-
lation de SACE et Sace BT (tirés d’une absence d’imputa-
bilité des mesures litigieuses à l’État italien et, s’agissant 
des troisième et quatrième mesure, d’erreurs d’apprécia-
tion et de droit dans l’application du critère de l’inves-
tisseur privé en économie de marché), mais accueille un 
moyen dénonçant une insuffisance de motivation (relative 
à la deuxième mesure) de l’évaluation par la Commission 
du montant de l’aide à 10 % du montant de la commis-
sion versée par Sace BT à SACE. La décision litigieuse 
est annulée sur ce seul point.

Les requérantes développent des moyens d’annulation de 
cet arrêt quant à la condition d’imputabilité à l’État (pour 
toutes les mesures concernées) et quant à l’application 
du critère de l’investisseur privé en économie de marché 
(pour les deuxième, troisième et quatrième mesures).

Imputabilité des mesures à l’Italie
Selon l’arrêt attaqué (points 48 et 49 cités par les points 23 
et 24 de l’arrêt annoté) “la notion d’implication concrète 
de l’État devait être comprise en ce sens que la mesure en 
cause a été adoptée sous l’influence ou le contrôle des auto-
rités publiques” et “il n’était pas nécessaire (…) d’examiner 
l’incidence de cette implication sur le contenu de la mesure 
ni d’apporter la démonstration que le comportement de 
l’entreprise publique aurait été différent si elle avait agi de 
manière autonome”. Les objectifs de la mesure en cause 
peuvent être pris en considération aux fins de l’apprécia-
tion de l’imputabilité mais ils ne sont pas décisifs. C
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La Cour juge que le pourvoi procède d’une lecture erronée 
de l’arrêt attaqué. En effet, elle relève que le Tribunal “n’a 
pas exigé qu’il soit vérifié, au regard des critères de l’in-
vestisseur privé en économie de marché, si l’intervention 
en cause a été décidée en toute autonomie” ni “qu’il soit 
démontré, aux fins de l’appréciation de l’imputabilité, que 
le comportement de l’entreprise publique aurait été diffé-
rent si elle avait agi de manière autonome” (point 25). Par 
ailleurs, “la circonstance que, dans certains cas, les objec-
tifs d’intérêt général concordent avec l’intérêt de l’entre-
prise publique ne fournit, à elle seule, aucune indication 
sur l’implication éventuelle ou l’absence d’implication des 
pouvoirs publics, d’une manière ou d’une autre, dans l’adop-
tion de la mesure en cause” (point 26).

La Cour ajoute que l’imputabilité à l’État d’une mesure 
prise par une entreprise publique ne présuppose pas 
que l’intérêt public diverge de celui de cette entreprise. 
“En effet, (…), l’imputabilité à l’État d’une mesure d’aide 
prise par une entreprise publique peut être déduite d’un 
ensemble d’indices résultant des circonstances de l’espèce 
et du contexte dans lequel cette mesure est intervenue, 
sans exclure l’imputabilité à l’État dans le cas où l’entre-
prise poursuit, entièrement ou en partie, des intérêts com-
merciaux. Le fait que l’organisme en question ne pouvait 
pas prendre une décision sans tenir compte des exigences 
des pouvoirs publics est, certes, un indice pertinent, mais 
ne constitue qu’un indice parmi les différents indices” 
auxquels la jurisprudence fait référence (point 29). 

La Cour poursuit : “(…), l’imputabilité à l’État et le 
critère de l’investisseur privé constituant deux critères dif-
férents” et le Tribunal n’a pas commis d’erreur de droit en 
confirmant la position de la Commission selon laquelle 
“rien ne s’opposait à ce que les pouvoirs publics puissent 
imposer à une entreprise publique d’effectuer une opéra-
tion de nature entrepreneuriale, laquelle, tout en pouvant le 
cas échéant être conforme au critère de l’investisseur privé, 
serait, en tout état de cause, imputable à l’État” (point 29). 

S’agissant des indices d’imputabilité, la Cour rappelle 
que “l’imputabilité à l’État des mesures prises par les 
entreprises publiques ne p[eut] être déduite exclusivement 
du critère organique. (…) même si l’État est en mesure 
de contrôler une entreprise publique et d’exercer une 
influence déterminante sur les opérations de celle-ci, l’exer-
cice effectif de ce contrôle ne saurait être automatique-
ment présumé” (point  34). L’imputabilité à l’État “peut 
être déduite d’un ensemble d’indices résultant des circons-
tances de l’espèce et du contexte dans lequel cette mesure 
est intervenue. À cet égard, il ne saurait être exigé qu’il 
soit démontré, sur le fondement d’une instruction précise, 
que les autorités publiques ont incité concrètement l’en-
treprise publique à prendre les mesures d’aide concernées” 
(point 35).

En l’espèce, la Cour considère que l’un de ces indices 
est le fait que SACE ne pouvait pas prendre les mesures 
concernées sans tenir compte des exigences des pouvoirs 
publics italiens. La Cour confirme la position du Tribunal 
qui ne s’est pas fondé sur le seul critère organique mais a 
examiné le bien-fondé des trois indices généraux invoqués 
par la décision litigieuse : tous les membres du conseil 

d’administration de SACE sont nommés sur proposi-
tion de l’État italien ; SACE n’exerce pas ses activités sur 
le marché dans des conditions normales de concurrence 
avec les opérateurs privés ; la loi exige que SACE détienne 
au moins 30 % du capital de Sace BT. 

Comme ces indices se rapportent au contexte dans lequel 
les mesures litigieuses sont intervenues, ils “sont, en tant 
que tels, pertinents aux fins de l’appréciation de l’impu-
tabilité à l’État d’une mesure d’aide prise par une entre-
prise publique” (point 39). Le premier indice est de nature 
organique (lien entre SACE et l’État) mais l’imputabi-
lité à l’État peut être déduite de tels éléments de nature 
organique, considérés ensemble avec d’autres indices 
(point 40) ; le deuxième indice est pertinent selon la juris-
prudence (point 41) et le troisième concerne le contexte 
de l’adoption des mesures litigieuses et est, de ce fait, sus-
ceptible d’être pris en considération (point 42).

S’agissant ensuite de l’appréciation de la preuve contestée 
par les requérantes, la Cour rejette le principe selon lequel 
l’imputabilité à l’État d’une mesure prise par une entre-
prise publique devrait être établie sur le fondement d’in-
dices graves, précis et concordants. Elle peut “être déduite 
d’un ensemble d’indices résultant des circonstances 
de l’espèce et du contexte dans lequel cette mesure est 
intervenue” (point 52). L’arrêt attaqué applique correcte-
ment la jurisprudence.

S’agissant d’une dénaturation alléguée des faits et des 
éléments de preuve produits devant le Tribunal, la Cour 
rappelle qu’elle n’est compétente que pour examiner 
d’éventuelles inexactitudes matérielles d’éléments de faits 
ou la dénaturation des éléments de faits et de preuve. 
Tout argument dirigé contre les appréciations souve-
raines portées par le Tribunal sur les différents indices est 
irrecevable. 

En dépit, notamment, d’une divergence admise entre 
les versions en langues italienne et française du considé-
rant 177, sous b), i), de la décision litigieuse (la version en 
langue italienne de ce considérant se réfère à la mission 
de SACE visant à maintenir et à promouvoir la com-
pétitivité de l’économie italienne, essentiellement en 
ce qui concerne “les risques non cessibles”, alors que la 
version en langue française se réfère à des “risques ces-
sibles”), la Cour rejette tous les griefs de dénaturation, les 
requérantes n’ayant fait apparaître de manière manifeste 
aucune inexactitude matérielle ou dénaturation qui résul-
terait des pièces du dossier (points 59 à 68). 

La Cour rejette ensuite d’autres arguments en considérant 
que “le fait que la notion d’aide d’État est une notion objec-
tive n’exclut pas qu’une déclaration faite par une personne 
concernée puisse être prise en compte en tant qu’indice per-
tinent de l’imputabilité de la mesure concernée à l’État” 
(point 68) et “au vu des appréciations portées sur les diffé-
rents indices invoqués par la Commission dans la décision 
litigieuse, appréciations qui sont exemptes des erreurs de 
droit invoquées par les requérantes, le Tribunal a pu estimer 
à bon droit (…), que les différents indices, pris dans leur 
ensemble, permettaient d’établir à suffisance de droit l’im-
putabilité à l’État des mesures litigieuses” (point 69). C
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Enfin, la Cour rejette un argument tiré du fait que le 
Tribunal avait refusé de tenir compte de deux notes des 
autorités italiennes, du fait qu’elles avaient été soumises 
pour la première fois devant le Tribunal, et qui démon-
teraient, dans deux hypothèses, l’absence d’interférence 
de ces autorités dans la gestion de SACE. Or, “la légalité 
d’une décision en matière d’aides d’État doit être appréciée 
en fonction des éléments d’information dont la Commission 
pouvait disposer au moment où elle l’a arrêtée” (point 76). 
Il est clair que ces “éléments factuels, du fait que 
la Commission n’en avait pas eu connaissance, ne 
pouvaient pas influencer celle-ci dans la qualification de 
la mesure en cause d’aide d’État, indépendamment du 
point de savoir si lesdits éléments factuels doivent ou non 
être considérés comme « essentiels « ou « principaux «“ 
(point 77). Cet argument est irrecevable.

Critère de l’investisseur privé et deuxième 
mesure (couverture de réassurance)
Les requérantes sur ce point se bornent en grande partie 
à contester des appréciations factuelles opérées par le 
Tribunal dans l’arrêt attaqué, sans se prévaloir d’une 
inexactitude matérielle des faits ou d’une dénaturation 
des éléments de preuve par le Tribunal. La Cour juge 
donc ces arguments irrecevables (point 90).

S’agissant des seuls arguments fondés sur une dénatura-
tion des faits ou d’une autre question de droit entachant 
les motifs concernés de l’arrêt attaqué, la Cour les rejette 
également : aucune pièce du dossier ne fait apparaître une 
telle dénaturation (grief  irrecevable) ou les arguments 
sont non fondés sur des points qu’il n’est pas besoin de 
détailler ci.

Critère de l’investisseur privé et troisième 
et quatrième mesures (augmentations de 
capital)
Selon l’arrêt attaqué, le fait “qu’un grand nombre de com-
pagnies d’assurances privées auraient été recapitalisées 
afin de couvrir les pertes importantes subies du fait de la 
crise économique, n’était pas de nature à exonérer un inves-
tisseur public tel que SACE de son obligation d’évaluer 
ex ante la rentabilité future de sa filiale et de communi-
quer à la Commission des éléments d’évaluation préalable 
appropriées” et “il ne saurait être exclu que ces recapitali-
sations donnaient lieu à des aides, (…) et, partant, que la 
Commission n’était pas tenue de comparer la situation de 
Sace BT à celle des autres assureurs” (point 104).

La Cour rejette tout d’abord toute allégation de contra-
diction des motifs de l’arrêt attaqué : même si le Tribunal 
avait relevé que, dans un contexte de crise économique, 
l’appréciation de l’évaluation préalable d’une rentabi-
lité d’un investissement doit tenir “de l’impossibilité de 
prévoir de manière fiable et circonstanciée l’évolution de 

la situation économique et les résultats des différents opé-
rateurs” (point 179 de l’arrêt attaqué), le Tribunal avait 
néanmoins estimé que cette impossibilité “ne saurait dis-
penser un investisseur public de procéder à une évalua-
tion préalable appropriée de la rentabilité de son investis-
sement, comparable à celle qu’aurait fait établir un inves-
tisseur privé se trouvant dans une situation similaire, en 
fonction des éléments disponibles et prévisibles” (point 182 
de l’arrêt attaqué).

La Cour confirme ensuite qu’il revenait à l’État membre 
“qui invoque, au cours de la procédure administrative, 
le critère de l’investisseur privé, d’établir sur la base des 
éléments objectifs et vérifiables que sa décision est fondée 
sur des évaluations économiques préalables requises” 
(point 107). Or, en l’espèce, SACE n’a procédé à aucune 
évaluation préalable de la rentabilité de la troisième 
mesure et les éléments relatifs à la quatrième mesure 
étaient nettement insuffisants à cet égard (point 108).

Les griefs des requérantes sont donc rejetés comme non 
fondés de même qu’un dernier argument comme irrece-
vable (alléguant pour la première fois l’inutilité d’une éva-
luation préalable appropriée car la situation du marché 
était telle que les investisseurs privés n’étaient pas non 
plus incités à procéder ainsi, ce qui ne constitue pas une 
question de droit).

La Cour rejette donc le pourvoi dans son intégralité.

Conclusion
On retiendra de cet arrêt les principes de fond suivants :

-  l’imputabilité à l’État d’une mesure peut très bien 
exister s’agissant d’une mesure conforme au principe 
d’opérateur en économie de marché ; l’imputabilité ne 
requiert pas la preuve d’une incitation concrète ; elle 
peut être déduite d’un ensemble d’indices résultant des 
circonstances de l’espèce et du contexte dans lequel la 
mesure est intervenue ; ceci dit, une mesure ne confé-
rant pas d’avantage ne constitue pas une aide, peu 
importe qu’elle soit imputable ou non à l’État ;

-  un investisseur public doit toujours procéder, quelles 
que soient les circonstances (crise économique, absence 
de points de comparaison, concurrents apparemment 
aidés, etc.), à une évaluation préalable appropriée de 
la rentabilité de son investissement en fonction des 
éléments disponibles et prévisibles, comme l’aurait fait 
un opérateur en économie de marché dans une situa-
tion similaire.
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2. Tribunal de l’Union 
européenne
Rejet de plainte – Acte attaquable –
recevabilité : Le Tribunal de l’Union 
européenne déclare irrecevable un recours 
en annulation dirigé contre un rejet 
de plainte, au motif que la requérante 
n’a pas établi un lien de concurrence 
avec les bénéficiaires de l’aide alléguée 
(Trib. UE, 10 oct. 2017, Alex SCI, aff. T-841/16)

L’imagination des plaignants, dans le secteur des aides 
d’État, est parfois très fertile, et la Commission se trouve 
ainsi saisie de certaines plaintes très éloignées des pré-
occupations sous-jacentes à la discipline des aides. En 
l’occurrence, elle s’est trouvée confrontée à une simple 
question d’urbanisme qu’un plaignant entendait trans-
former en une question d’aide d’État.

Plus précisément, la Commission était saisie d’une plainte 
émanant d’un garage établi à Bayonne, société qui n’avait 
pu obtenir un permis de construire destiné à agrandir ses 
installations, les autorités estimant que la parcelle concer-
née était sise sur un site destiné par la communauté d’ag-
glomération à d’autres activités industrielles et tertiaires. 
Or, selon le plaignant, le site concerné aurait bénéficié de 
financements publics constitutifs d’aides d’État.

Mécontent du rejet de sa plainte, il attaquait en annula-
tion la lettre qui lui avait été adressée par les services de la 
Commission lui signifiant ce rejet au motif  que la mesure 
visée ne constituait pas une aide d’État.

Le Tribunal rejette ce recours comme étant manifes-
tement irrecevable. La Commission soutenait que le 
recours en annulation était irrecevable à la fois parce 
que l’acte attaqué ne constituait pas un acte attaquable, 
et parce que la requérante n’avait pas qualité pour agir 
contre cet acte. Le Tribunal la suit, mais en se fondant 
seulement sur le deuxième motif  d’irrecevabilité et essen-
tiellement en raison d’une importante lacune du recours.

L’acte est attaquable
Le Tribunal rappelle que l’acte qui peut être attaqué n’est 
pas la lettre adressée au plaignant en tant que telle, mais 
l’éventuelle décision de la Commission refusant d’ouvrir 
la procédure formelle d’examen dont cette lettre fait 
état. “Cette lettre revêt un caractère purement informatif 
(…). Le recours doit être considéré comme dirigé contre la 
décision que communiquerait cette lettre” (point 28).

S’attachant à la substance de l’acte litigieux, le Tribunal 
observe notamment qu’il expose les raisons pour les-
quelles la mesure examinée ne constitue pas une aide et 
précise que les services de la Commission ont décidé de 
cesser tout échange de correspondance sur ce sujet. Il en 
déduit un refus implicite, mais certain, d’ouvrir la procé-
dure formelle d’examen.

En défense, la Commission avançait un argument tiré 
de la modification du règlement de procédure “aides 
d’État” de 2013. En effet, ce règlement impose au plai-
gnant d’utiliser un formulaire de plainte et, en l’occur-
rence, le plaignant n’avait pas respecté cette obligation. 
La Commission en déduisait qu’aucune enquête prélimi-
naire n’avait pu être valablement ouverte, dès lors que le 
formulaire n’avait pas été rempli.

Le Tribunal rejette cet argument, au motif  que la 
Commission n’avait pas invité le plaignant à se confor-
mer à son obligation, selon le mécanisme prévu par le 
règlement de procédure. Ainsi le simple fait que le plai-
gnant n’ait pas rempli le formulaire de pliante ne peut-il 
être utilement invoqué en défense par la Commission 
contre un recours en annulation en l’absence d’une invi-
tation faite au plaignant.

Partant, l’acte en cause était bien attaquable.

Le plaignant n’a pas qualité pour agir
Bien que la lettre litigieuse lui ait été adressée, la requé-
rante ne pouvait être considérée comme le destinataire de 
la décision de la Commission refusant l’ouverture de la 
procédure formelle d’examen. Cette décision avait donc 
pour seul destinataire l’État membre. 

La requérante devait donc démontrer sa qualité pour agir 
contre cette décision. Or, elle n’a pas invoqué la violation 
de ses droits procéduraux en qualité de partie intéressée. 
Par ailleurs, l’acte en cause n’avait manifestement pas 
une nature réglementaire, car il concernait le financement 
des travaux de viabilisation et d’aménagement d’un site 
déterminé, de sorte que les modifications apportées par le 
traité de Lisbonne à l’article 263, paragraphe 4, TFUE ne 
pouvaient l’aider à asseoir sa qualité pour agir.

Dès lors, la requérante aurait dû établir qu’elle était indi-
viduellement et directement concernée par l’acte attaqué 
au plein sens de l’arrêt Plaumann. Or, elle n’a pas même 
tenté de démontrer qu’elle était en concurrence avec les 
bénéficiaires de la mesure.

Le Tribunal observe donc qu’a fortiori elle n’a pas 
démontré que sa position concurrentielle était substan-
tiellement affectée par l’acte attaqué, de sorte qu’elle n’est 
pas individuellement concernée.

Enfin, le Tribunal relève qu’elle n’a pas établi l’existence 
d’un lien de causalité entre l’aide d’État alléguée et le 
refus du permis de construire qu’elle avait demandé pour 
développer ses activités commerciales, autre raison pour 
laquelle elle n’est pas individuellement concernée par la 
décision attaquée.
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réouverture de la procédure formelle 
d’examen – Droits procéduraux – Retrait 
d’une décision : Le Tribunal de l’Union 
européenne annule une décision de la 
Commission européenne pour défaut 
de réouverture de la procédure formelle 
d’examen après l’adoption de nouvelles 
lignes directrices (Trib. UE, 17 nov. 2017, 
Gmina Miasto Gdynia (Commune de Gdynia) e.a., 
aff. T-263/15)

Traditionnellement, la Cour et le Tribunal admettent 
que la réflexion de la Commission puisse évoluer sen-
siblement entre la décision d’ouverture de la procédure 
formelle d’examen et la décision finale relative à une aide 
d’État. L’arrêt Commune de Gdynia pose cependant une 
limite stricte, qui ne semble pas exempte d’un certain for-
malisme, à cette évolution lorsque la Commission adopte, 
entre la décision d’ouverture et la décision finale, de nou-
velles lignes directrices gouvernant l’analyse de compati-
bilité de la mesure d’aide examinée.

En l’espèce, deux communes polonaises ont décidé 
de reconvertir à des fins civiles l’aéroport militaire de 
Gdynia. En 2014, la Commission a considéré que l’in-
jection de capital de ces deux communes dans la société 
chargée de reconvertir l’aéroport ne répondait pas aux 
conditions de marché, et constituait une aide d’État 
incompatible avec le marché intérieur dont elle a ordonné 
la récupération.

En 2015, elle a procédé au retrait de cette première 
décision finale afin de remédier à une illégalité (car la 
décision d’ouverture sur laquelle elle était fondée avait 
considéré que certains des investissements en cause ne 
constituaient pas des aides d’État). La première décision 
finale a ainsi été remplacée par une seconde décision finale 
(la décision attaquée dans la présente affaire) sans réou-
verture de la procédure formelle d’examen. Cette seconde 
décision finale ne qualifiait plus d’aide d’État incompa-
tible la partie des investissements que la décision d’ouver-
ture avait considérée comme n’étant pas des aides.

Or, dans l’intervalle, étaient entrées en vigueur les lignes 
directrices de 2014 concernant les aides accordées aux 
aéroports et aux compagnies aériennes.

Fallait-il, ou non, rouvrir la procédure formelle d’examen 
avant de prendre une décision finale ? C’est la question 
que tranche le Tribunal dans la présente affaire.

Les principes régissant les droits 
des parties intéressées
Le Tribunal retient tout d’abord une description en appa-
rence nuancée des droits des parties intéressées.

Ainsi, il confirme que le retrait de la décision finale de 
2014, en lui-même, n’imposait pas la réouverture de la 
procédure formelle d’examen, la Commission n’étant pas 
tenue de reprendre la procédure au-delà du point précis 
auquel l’illégalité était intervenue. Toutefois, cela “ne 

signifie pas pour autant qu’elle ne doive pas, par principe, 
mettre en demeure les intéressés de présenter des observa-
tions avant l’adoption d’une nouvelle décision” (point 63). 
En d’autres termes, pour déterminer s’il convient ou non, 
de procéder à une réouverture, il y a lieu d’effectuer un 
examen au cas par cas.

De la même façon, le Tribunal admet que ni le bénéficiaire 
de l’aide, ni l’entité infra-étatique ayant octroyé l’aide ne 
puisse se prévaloir de droits aussi étendus que les droits 
de la défense en tant que tels. Néanmoins, il ajoute que la 
Commission a le devoir de permettre aux intéressés d’être 
associés à la procédure dans une mesure adéquate tenant 
compte des circonstances du cas d’espèce. Il se fonde 
sur l’arrêt de la Cour du 11 décembre 2008, Commission 
c/ Freistaat Sachsen (aff. C-334/07 P) pour estimer que la 
Commission doit, le cas échéant, demander leurs obser-
vations aux intéressés lorsque le régime juridique vient 
à changer avant qu’elle ne prenne sa décision sur la 
base des nouvelles règles, sauf si le nouveau régime juri-
dique ne comporte pas de modification substantielle par 
rapport à celui précédemment en vigueur.

Le Tribunal insiste sur la nécessité de mettre les parties 
intéressées en mesure de participer de manière efficace à 
la procédure formelle d’examen, la Commission devant 
définir suffisamment le cadre de son examen. Ces consi-
dérations de principe étant posées, il restait à déterminer 
si, en l’espèce, le régime juridique avait substantiellement 
changé entre la décision d’ouverture et la décision finale 
et si les parties intéressées avaient pu ou non participer de 
manière efficace à la procédure formelle d’examen.

Sur le changement de régime juridique
Les aides appréhendées par la décision attaquée compor-
taient à la fois des aides à l’investissement et des aides au 
fonctionnement. Le Tribunal focalise son analyse sur ces 
aides au fonctionnement. Or, dans la décision d’ouver-
ture (et dans la première décision finale retirée), l’examen 
de compatibilité de ces aides était fondé sur l’article 107, 
paragraphe  3, a) TFUE et sur les lignes directrices de 
2005 concernant les aides d’État à finalité régionale. 
Dans la décision attaquée cependant, la Commission a 
fondé son analyse de compatibilité sur l’article 107, para-
graphe 3, c) TFUE et sur les principes énoncés dans les 
lignes directrices de 2014 concernant les aides accordées 
aux aéroports et aux compagnies aériennes.

Le Tribunal en conclut qu’il y a bien eu changement 
de régime juridique et considère que ce changement est 
substantiel au regard des nouvelles modalités d’apprécia-
tion de la compatibilité établies par les lignes directrices 
de 2014. Il relève en effet qu’en dépit de la convergence 
de certains de ces critères avec ceux retenus par les lignes 
directrices de 2005, ces critères sont toutefois, d’une 
part, plus développés dans les lignes directrices de 2014 
et, d’autre part, différents par nature puisque les lignes 
directrices de 2014 visent spécifiquement les aides accor-
dées aux aéroports et aux compagnies aériennes. C
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Sur la possibilité, pour les parties 
intéressées, de participer efficacement 
à la procédure
La Commission faisait valoir que le changement de 
régime juridique allégué n’avait pas eu d’impact substan-
tiel sur les droits des parties intéressées. Elle soulignait 
en particulier que les requérantes n’avaient pas démontré 
l’incidence de la violation alléguée de leurs droits procé-
duraux sur leur situation juridique. En d’autres termes, 
les requérantes auraient dû démontrer l’effet utile de la 
violation de leurs droits procéduraux.

Le Tribunal refuse de suivre ce raisonnement et ce point 
mérite une attention particulière. Selon lui, “le droit des 
intéressés d’être en mesure de présenter leurs observations 
a le caractère d’une formalité substantielle (…) dont la vio-
lation, constatée en l’espèce, entraîne l’annulation de l’acte 
vicié, sans qu’il soit nécessaire d’établir l’existence d’une 
incidence sur la partie qui invoque une telle violation, ni que 
la procédure administrative aurait pu aboutir à un résultat 
différent (…)”.

Il ajoute, à titre subsidiaire, qu’“il ne saurait être préjugé 
de la portée des observations que les intéressées auraient 
été en mesure de présenter, même si la Commission, dans 
la décision attaquée, a abouti à une conclusion identique à 
celle de la décision précédemment en vigueur” (point 81).

Le Tribunal n’est pas davantage convaincu par un autre 
argument de substance avancé par la Commission selon 
lequel le changement de lignes directrices n’avait eu aucun 
impact sur l’analyse de compatibilité du type d’aide au 
fonctionnement dont il était ici question.

En effet, la Commission observait que, dès lors que les 
aides à l’investissement en cause étaient incompatibles 
avec le marché intérieur, les aides au fonctionnement 
l’étaient aussi, que l’on applique les lignes directrices de 
2005 ou celles de 2014.

Bien que le Tribunal ne semble pas considérer que tout 
changement de lignes directrices entre la décision d’ou-
verture et la décision finale doive entraîner une réouver-
ture de la procédure formelle d’examen, il ne choisit pas 
non plus d’étudier les implications concrètes que ce chan-
gement pourrait avoir sur l’analyse de compatibilité en 
l’espèce et sur les droits subjectifs des requérantes.

On peut apercevoir une inflexion jurisprudentielle dans 
cette conception plus exigeante (et peut-être plus forma-
liste) de la décision d’ouverture.

B. S. n

Avantage – Prêt bonifié : Le Tribunal de 
l’Union européenne confirme que le prêt 
bonifié octroyé par les autorités belges à 
la holding luxembourgeoise d’un groupe 
sidérurgique actif en Belgique constitue une 
aide d’État incompatible avec le marché 
commun (Trib. UE, 28 nov. 2017, Steel Invest & 
Finance, aff. T-254/16)

Le groupe Duferco produit et vend de l’acier dans une 
cinquantaine de pays à travers le monde. Implanté en 
Belgique en 1997, il a procédé, jusqu’en 2002, à l’ac-
quisition de différents sites sidérurgiques. À la suite de 
cette vague d’acquisitions, il disposait de trois filiales en 
Belgique. 

Contexte
En 2006, le groupe Duferco a noué un partenariat stra-
tégique avec le groupe sidérurgique russe Novolipetsk 
(NLMK), visant à tirer parti de la présence de ce dernier 
en amont de la chaîne de l’acier. Ce partenariat a pris la 
forme d’une participation de NLMK à hauteur de 50 % 
dans Steel Invest & Finance (SIF), une holding luxem-
bourgeoise du groupe Duferco. Ce partenariat a pris fin 
en 2011, les actifs de SIF étant partagés entre les deux 
groupes et SIF devenant filiale à 100 % de NLMK.

En 2003, la région wallonne a créé le Foreign Strategic 
Investment Holding (FSIH), dont l’objet était d’inves-
tir dans des sociétés du groupe Duferco ayant leur siège 
hors de Belgique, voire de l’Union. Entre 2003 et 2011, 
le FSIH est ainsi intervenu à plusieurs reprises en faveur 
du groupe Duferco, pour un total de 517 millions d’euros. 
Il aurait notamment accordé un prêt in fine de 75 millions 
d’euros à SIF en 2009, au taux Euribor 12  mois plus 
75 points de base, soit 2,052 %.

À la suite de l’ouverture d’une procédure formelle 
d’examen concernant les interventions du FSIH, la 
Commission a adopté, le 20  janvier 2016, la décision 
(UE) 2016/2041 (JO 2016, L 314, p. 22), par laquelle elle 
a, notamment, estimé que les conditions auxquelles le 
FSIH avait consenti le prêt en cause à SIF ont eu pour 
conséquence de placer cette dernière dans une situa-
tion plus favorable que celle de ses concurrents, en ce 
qu’aucun prêteur privé n’aurait accepté de lui accorder 
un prêt aux mêmes conditions. Selon la Commission, le 
taux applicable au prêt aurait dû être fixé au taux Euribor 
12  mois plus 400 points de base, soit - d’après le texte 
de la décision 2016/2041 - “4,302  %”. La Commission 
a donc estimé que le prêt en faveur de SIF constituait 
une aide d’État illégale et incompatible avec le marché 
commun, dans la mesure où le taux d’intérêt appliqué 
au prêt était inférieur à 4,302 %. Selon la Commission, 
le montant de cette aide s’élevait approximativement à 
10,41 millions d’euros.

C’est dans ces conditions que SIF a saisi le Tribunal afin 
de contester la décision 2016/2041 en tant qu’elle a trait 
au prêt qui lui a été accordé en 2009. Recours qui a été 
rejeté à la faveur d’un arrêt du 28 novembre 2017.
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Un désistement partiel de SIF… 
pour sauvegarder ses intérêts
Devant le Tribunal, SIF mettait initialement en cause 
tant l’existence d’un avantage découlant du prêt qui lui a 
été accordé que l’examen par la Commission de la com-
patibilité de l’aide en cause. Elle s’est toutefois désistée, 
en cours d’instance, de ce dernier grief. 

En effet, dans le cadre d’une mesure d’organisation de la 
procédure, le Tribunal a jugé utile d’inviter la Commission 
à détailler le raisonnement lui ayant permis, à partir du 
taux Euribor 12 mois au 1er septembre 2009 de 1,302 %, 
majoré de 400  points de base, de parvenir au taux de 
4,302 % qu’elle estimait applicable. Le Tribunal avait en 
effet dû constater une erreur de calcul de la Commission 
et souhaitait obtenir des explications. C’est ainsi que 
la Commission a reconnu que la décision 2016/2041 
contenait une “erreur de plume” en ce que le taux qui 
aurait dû être appliqué au prêt octroyé à SIF était de 
5,302 % (1,302+4) et non de 4,302 %. La Commission a 
également précisé que cette erreur l’a conduite à sous-es-
timer le montant de l’aide à recouvrer, au bénéfice de SIF.

C’est à la suite de cette réponse que la requérante a 
renoncé à son grief  relatif  à l’erreur manifeste d’appré-
ciation de la Commission dans l’évaluation de la compa-
tibilité de l’aide. Il existait en effet un risque, dans l’hypo-
thèse où il aurait été fait droit à ce grief, que le montant 
de l’aide à recouvrer soit substantiellement revu à la 
hausse. C’est ainsi que, paradoxalement, SIF estimait 
que la renonciation à ce moyen lui permettait d’éviter à 
avoir, en cas d’annulation la décision, à devoir rembour-
ser une aide d’un montant supérieur. Ce désistement ne 
permet cependant pas de mettre SIF à l’abri d’une telle 
hypothèse. Il demeure en effet loisible à la Commission 
de rectifier son erreur de plume par le biais d’un corrigen-
dum à la décision 2016/2041. Sauf à ce que cette insti-
tution ait pris informellement l’engagement de ne pas 
procéder à cette correction en échange du désistement 
partiel de SIF…

Le constat de l’existence d’un avantage 
au profit de SIF est exempt d’erreur
Il restait donc au Tribunal à statuer sur le grief  relatif  à 
l’existence d’un avantage. Si les développements de l’arrêt 
sous commentaire relatifs à la motivation de cet aspect de 
la décision 2016/2041 ne méritent pas une attention par-
ticulière, l’examen par le Tribunal des critiques de SIF à 
l’égard de la méthode employée par la Commission pour 
aboutir à la conclusion selon laquelle le prêt en cause lui 
confère un avantage n’est pas inintéressant.

Avant d’apprécier le bien-fondé de ces critiques, le 
Tribunal procède à un long rappel de la jurisprudence 
pertinente pour aboutir aux conclusions –  pourtant 
évidentes – que :

- l’usage du critère de l’investisseur privé pour déterminer 
l’existence d’un avantage (comme ce fut le cas en l’espèce) 
implique, en général, de la part de la Commission une 
appréciation économique complexe ;

-  le contrôle que le juge exerce sur une telle appréciation 
est un contrôle restreint qui se limite à la vérification 
du respect des règles de procédure et de motivation, de 
l’exactitude matérielle des faits ainsi que de l’absence 
d’erreur manifeste d’appréciation et de détournement 
de pouvoir ;

-  pour établir une telle erreur manifeste, les éléments de 
preuve apportés par la partie requérante doivent être 
suffisants pour priver de plausibilité l’appréciation des 
faits retenus par la Commission.

C’est sur la base de ces considérations que le Tribunal 
va examiner si les éléments apportés par SIF permettent 
de remettre en cause la plausibilité des appréciations de 
la Commission. Ce faisant, le Tribunal procède à un réel 
contrôle de l’erreur manifeste et non, comme il peut être 
parfois constaté, à une nouvelle analyse se substituant à 
celle de la Commission. 

S’agissant, en premier lieu, de la note financière accordée 
à SIF dans le cadre de l’application du critère de l’inves-
tisseur privé, la Commission lui a accordé la note BB, 
qui correspond à un niveau de solvabilité satisfaisant. 
Faute de notation publique de SIF, elle s’est fondée, à 
cet égard, sur celles des deux sociétés dont elle était la 
filiale, à savoir NLMK et Duferco, toutes deux notées BB, 
et en prenant en compte le contexte économique de 2009. 
Or, le Tribunal constate, d’une part, que SIF n’a avancé 
aucun élément, autre que ses revenus consolidés de 2008 
et ses bénéfices pour cette même année, qui aurait permis 
à la Commission de procéder à une analyse complète et 
précise de son état réel de solvabilité au moment où le 
prêt a été accordé, de sorte que la Commission a effectué 
sa propre évaluation sur la base des éléments connus, 
à savoir, notamment, les notations des sociétés mères. 
Le Tribunal constate, d’autre part, que “les éléments pré-
sentés par [SIF] ne sont pas suffisants pour priver de plausi-
bilité les appréciations des faits retenus dans la décision en 
cause”. Cette appréciation apparaît abrupte, notamment 
en ce qu’elle n’évoque ni n’examine les éléments en cause. 
SIF contestait pourtant que sa note financière puisse être 
déduite de ses sociétés mères, faute d’accord de transfert 
de pertes et de profits. Elle avançait également que, en 
considération du taux de marge appliqué dans le secteur 
bancaire, sa note ne pouvait être que A. Il peut cependant 
être déduit implicitement de l’arrêt sous commentaire 
que SIF procédait par pure affirmation sans apporter 
d’élément autre que ceux, non pertinents, déjà produits 
au cours de la procédure formelle d’examen.

S’agissant, en deuxième lieu, du niveau des sûretés du prêt 
en cause, la Commission a considéré que dernier n’était 
assorti d’aucune garantie, ce que la Belgique a reconnu. 
Le Tribunal relève toutefois que, ainsi que le faisait valoir 
SIF, ce prêt faisait l’objet de garanties consistant en (i) un 
droit d’information du FSIH, (ii) la certitude d’obtenir le 
remboursement en cas de changement de contrôle de SIF, 
et (iii) l’importance économique de NLMK. Cependant, 
le Tribunal relève, dans un considérant de principe, que 
“le niveau de sûretés attachées à un prêt se mesure en consi-
dération du taux de perte, pour le prêteur, en cas de défail-
lance de l’emprunteur, c’est-à-dire en fonction du risque C
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couru par le débiteur en tenant compte des montants récu-
pérables provenant des actifs donnés en garantie ou, le cas 
échéant, des actifs de la faillite. Le taux de perte en cas 
de défaillance est inversement proportionnel au niveau des 
sûretés”. Or, en l’espèce, les garanties évoquées par SIF 
ne portaient pas sur ses actifs, de sorte que, en cas de 
défaillance, elles n’auraient pas permis au FSIH de récu-
pérer des montants en provenance desdits actifs. Le taux 
de perte pour le FSIH aurait donc pu être élevé, voire 
total, nonobstant ces garanties. Le Tribunal relève en 
outre que SIF n’a avancé aucun autre élément de nature 
à permettre de considérer que les garanties en cause 
auraient pu permettre au FSIH de récupérer des fonds. 
Il en déduit donc c’est sans commettre d’erreur manifeste 
d’appréciation que la Commission a évalué le niveau des 
sûretés garantissant le prêt octroyé par le FSIH comme 
étant bas, impliquant une majoration de 400  points de 
base du taux dudit prêt.

S’agissant, en troisième lieu, du refus de la Commission 
de comparer, dans la décision attaquée, le prêt en cause 
et les prêts consentis par des établissements financiers 
évoqués lors de la procédure formelle d’examen, il était 
fondé sur le fait que ces derniers prêts étaient assortis de 
nombreuses garanties. Dès lors qu’il a constaté que tel 
n’était pas le cas du prêt accordé à SIF, le Tribunal valide 
l’appréciation de la Commission selon laquelle ces prêts 
n’étaient pas comparables. 

En conclusion, le Tribunal estime que la Commission a 
opéré une analyse visant à s’assurer que SIF n’aurait pu 
obtenir un prêt tel que celui octroyé par le FSIH, dans des 
conditions similaires sur le marché des capitaux et que 
SIF n’a apporté aucun élément de nature à démontrer que 
cette analyse était entachée d’une erreur manifeste d’ap-
préciation. Il confirme également, eu égard à la commu-
nication sur les taux de références de 2008 (JO 2008 C 14, 
p.  6), que la Commission n’a pas commis d’erreur en 
estimant que le taux de ce prêt aurait dû être fixé au taux 
Euribor 12 mois, en vigueur au moment de la conclusion 
de la convention de prêts, majoré de 400 points de base, 
soit un taux de 5,302 % et non 4,302 % comme indiqué 
dans la décision 2016/2041. 

R. V. n

Sélectivité – Effet incitatif de l’aide – 
Nécessité de l’aide : Le Tribunal de l’Union 
européenne confirme une décision de la 
Commission européenne déclarant illégales 
et incompatibles des exonérations fiscales, 
en particulier pour cause d’aides au 
fonctionnement et absence d’éligibilité au 
titre des aides régionales, d’effet incitatif et 
de nécessité (Trib. UE, 13 déc. 2017, République 
hellénique c/ Commission, aff. T-314/15)

Cette affaire soulève des discussions intéressantes sur 
les critères d’avantage et de sélectivité ainsi que sur le 
caractère incitatif  et nécessaire d’une aide. Le Tribunal 
rejette un recours en annulation contre une décision de la 
Commission, du 23 mars 2015, concernant l’aide d’État 
SA.28876 octroyée par la Grèce en faveur des sociétés 
Piraeus Container Terminal SA et Cosco Pacific Ltd 
(JO 2015, L 269, p. 93).

Faits et procédure
Piraeus Port Authority SA (ci-après “PPA”) est une entre-
prise d’intérêt public qui a le droit exclusif  d’utiliser et 
d’exploiter les terrains, les bâtiments et les infrastructures 
de la zone portuaire du port du Pirée, en vertu d’une 
convention de concession d’une durée de 40 ans conclue 
avec l’État grec en 2002. PPA a notamment le droit de 
céder temporairement à des tiers certaines parties du port 
contre paiement.

PPA a décidé d’étendre l’infrastructure du terminal à 
conteneurs par la prolongation du quai I, la modernisa-
tion de l’équipement du quai II et la construction d’un 
quai III. À la suite d’un appel d’offres européen, PPA a 
sélectionné Cosco Pacific Ltd (“Cosco”), qui a créé une 
filiale ad hoc, Piraeus Container Terminal SA (“PCT”).

PPA a signé une convention de concession avec PCT en 
vertu de laquelle PCT devait financer, à ses frais, tous 
les travaux de modernisation du quai  II ainsi que la 
construction et l’exploitation du quai III. Tant l’avis de 
marché que la convention de concession prévoyaient que 
le concessionnaire ne recevrait pas de fonds publics pour 
ses investissements. 

La loi de ratification de cette convention a toutefois prévu 
toute une série d’exonérations fiscales en faveur de PCT. 
À la suite de plaintes du préfet du Pirée, de la Fédération 
des employés des ports de Grèce et du Conseil internatio-
nal des dockers, la Commission a adopté la décision liti-
gieuse par laquelle la Commission a constaté l’octroi et 
ordonné le remboursement des aides illégales et incom-
patibles suivantes :

“1) exonération de l’impôt sur le revenu grevant les intérêts 
courus jusqu’à la date de mise en service du quai III ;

2) droit au remboursement du crédit de TVA indépendam-
ment du degré d’achèvement de l’objet de la convention ; 
définition de la notion de “bien d’investissement” aux fins 
des règles concernant la TVA ; droit à des intérêts de retard 
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dès le premier jour suivant le soixantième jour à compter de 
la date de la demande de remboursement de TVA ;

3) report des pertes sans limitation dans le temps ;

4) choix entre trois méthodes d’amortissement en ce qui 
concerne les coûts d’investissement liés à la reconstruction 
du quai II et à la construction du quai III ;

5) exonération des droits de timbre sur les conventions de 
prêt concernant le financement du projet et sur tout accord 
annexe ;

6) exonération des taxes, droits de timbre, contributions et 
de tout droit en faveur de l’État ou de tiers sur les conven-
tions conclues entre les créanciers des contrats de prêt en 
vertu desquelles sont transférés les obligations et droits 
découlant desdits contrats ;

7) exonération des droits de timbre sur toute compensation 
financière versée par PPA à PCT en vertu de la convention 
de concession, élément qui n’entre pas dans le champ d’ap-
plication du code de la TVA [grec] ;

8) protection au titre du régime spécial de protection 
concernant les investissements étrangers” (article premier 
de la décision).

Par décision du 7 avril 2016, adoptée en cours d’instance, 
la Commission a modifié la décision litigieuse pour tenir 
compte de la suppression générale du droit de timbre 
forfaitaire.

La République hellénique invoquait cinq moyens d’annu-
lation dont on retiendra les trois suivants qui ont donné 
lieu à des indications intéressantes de la part du Tribunal :

-  violation des droits de la défense en modifiant la base 
factuelle et juridique de la procédure administrative ;

-  interprétation et application erronées de l’article  107, 
paragraphe  1, TFUE, en ce qui concerne la notion 
d’aide d’État ;

-  à titre subsidiaire, interprétation et application 
erronées de l’article  107, paragraphe  3, TFUE, en ce 
qui concerne la compatibilité des aides alléguées.

Violation des droits de la défense
Le moyen porte sur une divergence entre la décision d’ou-
verture et la décision attaquée quant à l’avantage sélectif  
conféré à PCT en ce qui concerne le droit au rembourse-
ment du crédit de TVA. La Commission aurait ajouté un 
grief  sur lequel l’État membre n’aurait pas pu faire valoir 
son point de vue. 

La Cour juge en substance que la décision d’ouverture de 
la procédure formelle d’examen constitue une évaluation 
provisoire de la mesure étatique en cause et que l’ana-
lyse de la Commission peut évoluer. Il est donc normal 
que la décision finale présente certaines divergences avec 
la décision d’ouverture. En l’espèce, la position de la 
Commission s’est affinée à la suite du dialogue contra-
dictoire avec les autorités grecques. Dès lors que la 
Commission n’a pas modifié la base factuelle et juridique 
de sa décision, la Commission n’est aucunement “tenue 

d’informer l’État membre concerné de sa position avant 
d’adopter sa décision, dès lors que l’État membre a été mis 
en demeure de présenter ses observations, ce qui a été le cas 
en l’espèce” (point 34).

Interprétation et application erronées 
de l’article 107, paragraphe 1, TFUE
Existence d’un avantage
La République hellénique soutient, en substance, une 
“notion nette de l’aide d’État”, concept qui n’existe pas. Elle 
prétend que les mesures litigieuses visaient en fait à com-
penser un “désavantage structurel” au vu du système fiscal 
qui devrait être adapté aux caractéristiques spécifiques des 
concessions de longue durée d’infrastructures publiques.

Profitons de l’occasion du rappel par le Tribunal des critères 
de la notion d’aide d’État (au point 43), pour remarquer en 
passant que le Tribunal, au contraire de la Cour de justice 
(voir nos commentaires plus haut sur le point 41 de l’arrêt 
Sace), mentionne bien, parmi ces critères, un “avantage 
sélectif” et non pas seulement un “avantage”…

Le Tribunal rejette bien sûr l’argument “en tordant le 
cou” à nouveau à l’idée “d’avantage net” qui proviendrait 
d’un arrêt isolé de 2004 qui n’avait pas fait l’objet d’un 
pourvoi (affaire Combus : arrêt du 16 mars 2004, Danske 
Busvognmænd, aff.  T-157/01). Le Tribunal décline en 
substance les points suivants bien connus :

-  “sont notamment considérées comme des aides les 
interventions qui, sous des formes diverses, allègent les 
charges qui grèvent normalement le budget d’une entre-
prise et qui, par-là, sans être des subventions au sens 
strict du mot, sont de même nature et ont des effets iden-
tiques” (point 44) ;

-  l’octroi d’une exonération fiscale “place les bénéficiaires 
dans une situation financière plus favorable que les autres 
contribuables” ; ainsi, “peut constituer une aide d’État 
une mesure accordant à certaines entreprises une réduc-
tion d’impôt ou un report du paiement de l’impôt norma-
lement dû” (point 45) ;

-  “la notion d’avantage, inhérente à la qualification d’une 
mesure d’aide d’État, revêt un caractère objectif, indé-
pendamment des motivations des auteurs de la mesure 
dont il s’agit. (…) l’article 107, paragraphe 1, TFUE ne 
fait pas de différence selon les causes ou les objectifs des 
interventions étatiques, mais les définit en fonction de 
leurs effets” (point 46).

Le Tribunal constate bien entendu que les exonérations et 
reports de paiement d’impôts ou de taxes en cause “ont 
amélioré la situation juridique de PCT par rapport à la 
situation dans laquelle elle se trouverait sans les mesures 
litigieuses et ont donc généré un avantage au profit de celle-
ci” (point 47).

S’agissant de l’arrêt Combus précité (allégation de com-
pensation d’un désavantage structurel), le Tribunal 
poursuit en relevant “que, même à supposer qu’un tel désa-
vantage soit établi, le prétendu caractère compensatoire des 
avantages accordés ne permet pas d’écarter la qualification C
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de ces avantages d’» aides d’État « au sens de l’article 107 
TFUE” (point 48). Le Tribunal insiste en rappelant que le 
“seul cas de figure reconnu par la jurisprudence de la Cour 
dans lequel la constatation de l’octroi d’un avantage écono-
mique n’emporte pas la qualification de la mesure en cause 
d’ « aide d’État « au sens de l’article 107, paragraphe 1, 
TFUE est celui d’une intervention étatique représentant 
la contrepartie des prestations effectuées par les entre-
prises chargées d’un service d’intérêt économique général 
pour exécuter des obligations de service public, selon les 
critères établis par l’arrêt Altmark” (arrêt du 24  juillet 
2003, aff. C-280/00). 

Les mesures litigieuses ne relèvent pas de ce cas de figure 
et le moyen est rejeté.

Caractère sélectif des mesures litigieuses
La République hellénique tente de faire valoir que la 
Commission a fait une interprétation et une application 
erronées des critères de sélectivité, tels qu’ils ressortent de 
la jurisprudence (mauvais choix du système de référence, 
mauvaise appréciation de la dérogation au système de 
référence, et invocation d’une justification par la nature 
ou l’économie du système de référence).

Cette contestation donne l’occasion au Tribunal de systé-
matiser quelque peu l’application de la condition de sélec-
tivité depuis l’arrêt World Duty Free Group de la Cour de 
décembre 2016 (voir J. Derenne, Concurrences, n° 1-2017, 
pp. 153 à 163). Et le Tribunal tente de concilier plusieurs 
arrêts dont les contradictions apparentes avaient fait 
l’objet de nombreux commentaires (Gibraltar, MOL, 
Belgique c/ Commission (test ESB), etc.). On retiendra les 
points suivants : 

-  “(…) l’appréciation de [la condition de sélectivité] impose 
de déterminer si, dans le cadre d’un régime juridique 
donné, la mesure nationale en cause est de nature à favori-
ser « certaines entreprises ou certaines productions « par 
rapport à d’autres, qui se trouvent, au regard de l’objectif 
poursuivi par ledit régime, dans une situation factuelle et 
juridique comparable et qui subissent ainsi un traitement 
différencié pouvant en substance être qualifié de discrimi-
natoire” (point 77, renvoi aux arrêts World Duty Free 
Group SA et Gibraltar dont la Cour avait tenté de bien 
montrer les différences sur d’autres points) ;

-  “L’exigence de sélectivité (…) doit être clairement dis-
tinguée de la détection concomitante d’un avantage éco-
nomique en ce que, lorsque la Commission a décelé la 
présence d’un avantage, pris au sens large, découlant 
directement ou indirectement d’une mesure donnée, elle 
est tenue d’établir, en outre, que cet avantage profite 
spécifiquement à une ou à plusieurs entreprises. Il lui 
incombe, pour ce faire, de démontrer, en particulier, que 
la mesure en cause introduit des différenciations entre 
les entreprises se trouvant, au regard de l’objectif pour-
suivi, dans une situation comparable. Il faut donc que 
l’avantage soit octroyé de façon sélective et qu’il soit sus-
ceptible de placer certaines entreprises dans une situa-
tion plus favorable que d’autres” (point 78, renvoi aux 
arrêts MOL, aff.  C-15/14  P, point  59, et Belgique 
c/  Commission, aff.  C-270/15  P, point  48) ; il s’agit là 

d’une précision importante qui évite le “télescopage” 
entre les deux notions qui peut être reproché à certains 
cas d’application de la notion d’aide d’État ; 

-  le Tribunal maintient le principe selon lequel une dis-
tinction doit être faite entre un régime général d’aide 
et une aide individuelle : “Dans ce dernier cas, l’identifi-
cation de l’avantage économique permet, en principe, de 
présumer de sa sélectivité. En revanche, lors de l’examen 
d’un régime général d’aide, il est nécessaire d’identifier si 
la mesure en cause, nonobstant le constat qu’elle procure 
un avantage de portée générale, le fait au bénéfice exclusif 
de certaines entreprises ou de certains secteurs d’activi-
tés. (…) dans le cas où est en cause une aide individuelle, 
la présomption de sélectivité s’opère indépendamment 
de la question de savoir s’il existe sur le ou les marchés 
concernés des opérateurs se trouvant dans une situation 
factuelle et juridique comparable” (point 79).

Le Tribunal constate qu’en l’espèce les mesures litigieuses 
ont été adoptées en vertu d’une loi qui concerne spécifi-
quement et précisément l’entreprise PCT et qui nomme 
expressément et uniquement PCT en tant que bénéfi-
ciaire. Le Tribunal estime donc que la Commission aurait 
pu se satisfaire de ce constat pour conclure à la sélecti-
vité de la mesure, sans vérifier si les mesures introduisent 
des différenciations entre opérateurs se trouvant dans 
une situation factuelle et juridique comparable au regard 
de l’objectif  poursuivi par le système fiscal commun. 
En effet, selon le Tribunal, “le critère de la comparaison 
du bénéficiaire avec d’autres opérateurs se trouvant dans 
une situation factuelle et juridique comparable au regard 
de l’objectif poursuivi par le système commun trouve son 
origine et sa justification dans le cadre de l’appréciation du 
caractère sélectif de mesures d’application potentiellement 
générale et n’est donc pas pertinent lorsqu’il s’agit, comme 
en l’espèce, d’apprécier le caractère sélectif d’une mesure 
ad hoc, qui ne concerne qu’une seule entreprise et qui vise à 
modifier certaines contraintes concurrentielles qui lui sont 
spécifiques” (point 81).

Nonobstant cette appréciation pertinente en l’espèce, le 
Tribunal va s’efforcer néanmoins de rejeter la position des 
autorités helléniques qui avaient poussé la Commission à 
vérifier ces trois conditions (système de référence, déroga-
tion et justification éventuelle) qui auraient pu être jugées 
comme ne s’appliquant pas aux circonstances de l’espèce.

Pour chacune de ces trois conditions, le Tribunal rejette 
comme suit l’argumentation de la Grèce : 

-  système de référence : la décision attaquée a défini, à 
juste titre, comme système de référence le système fiscal 
commun ou “normal” comme le Code des impôts sur le 
revenu grec, le Code de la TVA grec ou encore le Code 
des droits de timbre grec ; ces instruments juridiques 
déterminent les règles fiscales généralement applicables 
à toutes les entreprises ou productions contribuables 
en Grèce (point 92) ; les mesures litigieuses ne peuvent 
elles-mêmes constituer le système de référence en tant 
que mesures d’imposition des entreprises réalisant des 
travaux d’infrastructures publiques : selon le Tribunal, 
“il est difficilement soutenable qu’un texte ad hoc, qui est 
adopté à chaque fois lors d’une nouvelle concession, en vue C
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de « faciliter « ou de « clarifier « les règles générales d’im-
position, mais tout en réservant en réalité un traitement 
fiscal favorable à une entreprise de travaux d’infrastruc-
tures publiques déterminée, puisse être considéré comme 
un « cadre « distinct” qui n’existe pas en Grèce, comme 
admis par les autorités grecques à l’audience (point 93) ;

-  dérogation : “la Commission a correctement expliqué, 
dans la décision attaquée, que les allègements fiscaux 
litigieux constituaient une dérogation du fait qu’ils 
introduisent une différenciation entre des entreprises 
se trouvant, au regard des objectifs du système fiscal 
commun ou « normal «, dans une situation factuelle et 
juridique comparable” (point 95) ; le Tribunal rappelle 
que “le caractère sélectif d’une mesure s’apprécie par 
rapport à la totalité des entreprises, et non par rapport 
aux entreprises bénéficiaires d’un même avantage à l’in-
térieur d’un même groupe” (point 97) et “il suffit, pour 
établir la sélectivité d’une mesure dérogatoire à un régime 
fiscal commun, qu’il soit démontré que celle-ci bénéficie à 
certains opérateurs et non à d’autres, alors que l’ensemble 
de ces opérateurs se trouve dans une situation objective-
ment comparable au regard de l’objectif poursuivi par le 
régime fiscal commun. En effet, seul importe à cette fin le 
fait que la mesure, indépendamment de sa forme ou de la 
technique réglementaire utilisée, ait pour effet de placer 
les entreprises bénéficiaires dans une situation plus avan-
tageuse que celle d’autres entreprises, alors même que 
l’ensemble de ces entreprises se trouve dans une situation 
factuelle et juridique comparable au regard de l’objectif 
poursuivi par le régime fiscal commun” (point  98 avec 
renvoi à l’arrêt World Duty Free Group SA, points 76 
et  79) ; l’argument selon lequel “les «  caractéristiques 
particulières  « des conventions de concession concer-
nant la réalisation de travaux d’infrastructures publiques 
place[raient] les entreprises concernées dans une situa-
tion objectivement différente de celle des autres entre-
prises relevant du système fiscal général ou commun, 
ce qui aurait pour effet qu’il leur est imposé un traite-
ment différent sans introduire de dérogation” (point 99), 
présupposerait “qu’il existe réellement un cadre fiscal 
distinct ou spécial pour les entreprises chargées de 
travaux d’infrastructures publiques, ce qui n’est pas le 
cas” ; et même si ce cadre fiscal spécial existait, il n’en 
constituerait pas moins une dérogation par rapport au 
système général d’imposition (point 100) ; 

-  absence de justification par la nature et l’économie du 
système fiscal : “la décision attaquée a correctement 
conclu que les allègements fiscaux litigieux en faveur de 
PCT ne sauraient se justifier par la nature et l’écono-
mie du système fiscal général, puisqu’ils sont dictés par 
des objectifs extrinsèques à ce système fiscal général ou 
commun” : (…) “l’objectif consistant en la bonne réa-
lisation de travaux d’infrastructures publiques [est] un 
objectif extérieur au système fiscal” (point  101) ; et on 
sait que .les objectifs extérieurs au système fiscal dans 
lequel une mesure s’inscrit relèvent en réalité de l’examen 
de compatibilité de la mesure et non pas de sa qualifica-
tion d’aide d’État : “(…) les objectifs extérieurs ne lèvent 
pas le caractère sélectif de l’avantage, même s’ils comptent 
parmi les objectifs essentiels de l’Union” (point 103).

Le Tribunal rejette donc ce deuxième moyen.

Interprétation et application erronées 
de l’article 107, paragraphe 3, TFUE, 
en ce qui concerne la compatibilité 
des aides alléguées
Aides régionales
À titre subsidiaire, la République hellénique soutient que 
les mesures en cause sont des aides à l’investissement au 
sens des lignes directrices concernant les aides d’État à 
finalité régionale pour la période 2007-2013 (JO  2006, 
C 54, p. 13).

Le Tribunal rappelle à cet égard qu’en vertu de l’ar-
ticle 107, paragraphe 3, TFUE, la Commission dispose 
“de la faculté et non de l’obligation d’octroyer une déroga-
tion à l’interdiction des aides d’État prévue à l’article 107, 
paragraphe 1, TFUE” (point 160) et cette dérogation est 
d’interprétation stricte. Mais la Commission bénéficie 
“d’un large pouvoir d’appréciation dont l’exercice implique 
des évaluations complexes d’ordre économique et social, 
qui doivent être effectuées dans le contexte de l’Union. 
Dans ce cadre, le contrôle juridictionnel appliqué à l’exer-
cice de ce pouvoir d’appréciation se limite à la vérification 
du respect des règles de procédure et de motivation ainsi 
qu’au contrôle de l’exactitude matérielle des faits retenus 
et de l’absence d’erreur de droit, d’erreur manifeste dans 
l’appréciation des faits ou de détournement de pouvoir” 
(point 161).

La décision attaquée a constaté que les mesures liti-
gieuses “consistaient dans des avantages fiscaux non pla-
fonnés, qui ne peuvent pas être considérés comme des aides 
à l’investissement, mais comme des aides au fonctionne-
ment” (point 163) qui ne peuvent être exemptées en vertu 
de l’article 107, paragraphe 3, TFUE “car elles faussent 
les conditions de concurrence dans les secteurs où elles sont 
octroyées sans pour autant être capables, par leur nature 
même, d’atteindre un des buts fixés par cette disposition 
dérogatoire” (point 164). La Commission n’a pas pu com-
mettre une erreur manifeste d’appréciation dès lors que 
les exonérations d’impositions et de taxes en faveur de 
PCT sont non quantifiées et “ne sauraient être considé-
rées à l’évidence que comme des aides au fonctionnement” 
(point 165), des avantages dont le “montant est constam-
ment égal aux dépenses de fonctionnement, en l’occurrence 
les charges fiscales dont PCT est exonérée, aussi élevées 
que soient ces dépenses” (point 166).

Certes, des aides au fonctionnement peuvent exception-
nellement être autorisées dans le cadre des lignes direc-
trices concernant les aides d’État à finalité régionale 
pour la période 2007-2013 pourvu qu’elles concernent 
des régions éligibles en vertu de la dérogation de l’ar-
ticle  107, paragraphe  3, sous  a), TFUE (ce qui est le 
cas du port du Pirée à la date de l’adoption des mesures 
litigieuses). La Commission a toutefois décidé que les 
mesures n’étaient pas conformes à ces conditions d’aides 
au fonctionnement. 

Le Tribunal juge que la Commission n’a pas non plus 
commis d’erreur manifeste d’appréciation à cet égard 
(voir points 168 à 174). C
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Caractère nécessaire de l’aide
La République hellénique fait valoir une interprétation 
manifestement erronée par la Commission du caractère 
“nécessaire” de l’aide en considérant que “la nécessité 
de l’aide résulterait uniquement du risque de financement 
insuffisant du projet d’investissement” ; selon la requé-
rante, “une mesure d’aide d’État peut être jugée nécessaire 
pour d’autres raisons que celles purement financières, telles 
que, en particulier, l’existence d’un environnement fiscal 
stable et clair” (point 175).

Le Tribunal juge que la compatibilité avec le marché 
intérieur d’une aide ne peut être constatée que si “cette 
aide contribue à la réalisation de l’un des objectifs cités à 
cette disposition, objectifs que l’entreprise bénéficiaire ne 
pourrait atteindre par ses propres moyens dans des condi-
tions normales de marché : (…) l’aide doit non seulement 
être conforme à l’un des objectifs visés par l’article  107, 
paragraphe 3, sous a), b), c) ou d), TFUE, mais elle doit 
également être nécessaire pour atteindre ces objectifs (…). 
Cette aide doit, en effet, inciter le bénéficiaire à adopter 
un comportement de nature à contribuer à la réalisation 
desdits objectifs (…)” (point 180).

En l’espèce, le Tribunal constate, avec la décision de la 
Commission, que “tant l’appel d’offres pour la conces-
sion que la convention de concession en cause prévoyaient 
que le concessionnaire devra réaliser la totalité de l’inves-
tissement à ses propres frais, qu’il assumera tous les risques 
commerciaux liés à cet investissement et qu’il ne recevra 
pas de fonds publics à cet égard (…) PCT savait que, en 
soumettant son offre, elle s’engageait juridiquement à 
réaliser l’investissement si elle était retenue et qu’elle avait 
dû donc estimé [sic] que son investissement dans le port 
du Pirée serait rentable en soi, indépendamment de l’adop-
tion des mesures litigieuses par la République hellénique” 
(point 183). En outre, “la quantification de l’aide, qui est 
essentielle pour établir le caractère « nécessaire « de l’aide, 
n’a été effectuée par PCT qu’après l’ouverture de la pro-
cédure formelle d’examen par la Commission, c’est-à-
dire presque cinq ans après la signature de la convention 
de concession. Cette manière de procéder prouve que PCT 
n’avait pas pris en compte le montant de l’aide dans son 
plan d’entreprise initial et, en particulier, lorsqu’il a été 
décidé de réaliser l’investissement” (point 184).

Le Tribunal conclut donc que l’adoption des mesures 
litigieuses n’a pas pu jouer un rôle incitatif  (point 185) 
et que “la Commission a correctement considéré que les 
mesures litigieuses ne remplissaient pas les conditions de 
nécessité et d’effet incitatif de l’aide, de sorte qu’elle n’a 
pas commis d’erreur manifeste d’appréciation en décidant 
que ces mesures ne pouvaient pas être considérées comme 
compatibles avec le marché intérieur sur le fondement de 
l’article 107, paragraphe 3, sous c), TFUE” (point 191).

Le recours en annulation est donc rejeté dans son 
intégralité.

Conclusion
Le critère de la sélectivité aurait pu être traité plus direc-
tement sans devoir faire référence aux trois conditions 
généralement applicables en matière d’aides fiscales mais 
précisément pas lorsqu’il s’agit d’une mesure ad hoc qui 
ne concerne qu’une seule entreprise. Mais le Tribunal 
était contraint par l’étendue des motifs de la décision et 
par les moyens à son encontre. On peut noter, en passant, 
que, s’agissant de la définition d’un système de référence, 
les conclusions de l’avocat général Wahl, rendues le 
20 décembre 2017, dans l’affaire C-203/16 (Dirk Andres, 
administrateur judiciaire de Heitkamp BauHolding 
GmbH) ne passeront pas inaperçues tant elles par-
viennent à clarifier le concept dans l’intérêt de la juris-
prudence future.

Des aides au fonctionnement confèrent des avantages 
dont le montant est constamment égal aux dépenses de 
fonctionnement, comme en l’espèce des exonérations de 
taxes, aussi élevées que soient ces dépenses. Si ces aides au 
fonctionnement peuvent être exceptionnellement autori-
sées en tant qu’aides régionales dans des régions éligibles, 
c’est à des conditions strictes non remplies en l’espèce. 

Le caractère nécessaire d’une aide s’apprécie non seule-
ment par rapport à sa conformité à l’un des objectifs visés 
par l’article 107, paragraphe 3, TFUE, mais également 
par rapport à sa nécessité pour atteindre ces objectifs. 
Une aide régionale doit inciter le bénéficiaire à adopter 
un comportement de nature à contribuer à la réalisation 
de ces objectifs.

J. D. n
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3. Juridictions nationales
cabotage maritime – Délégation 
de service public – Procédures 
contentieuses privées : Le Conseil 
d’État français confirme l’annulation 
de la délégation de service public pour 
la desserte maritime de la Corse pour 
la période 2014-2023 au motif qu’elle 
constitue une aide d’État illégale, tandis 
que le Tribunal administratif de Bastia 
indemnise le concurrent du délégataire 
pour le manque à gagner relatif à la 
période 2007-2013 (CE, 25 oct. 2017, CMN, 
n° 403335 ; TA Bastia, 23 fév. 2017, Corsica Ferries, 
nos 1500375 et 1501123)

Au cours de l’année 2017, le contentieux relatif  aux aides 
d’État accordées dans le cadre de la délégation de service 
public (DSP) pour la desserte maritime de la Corse a 
donné lieu à de nombreuses décisions des juridictions 
européennes, et singulièrement du Tribunal (Trib.  UE, 
1er mars 2017, France c/  Commission, aff.  T-366/13 
et Trib.  UE, 1er mars 2017, SNCM c/  Commission, 
aff.  T-454/13, comm. R.  Vuitton, Concurrences 
n°  2-2017, p.  144-148 ; Trib.  UE, 6  juillet 2017, France 
c/  Commission, aff.  T-74/14 et Trib.  UE, 6 juillet 2017, 
SNCM c/  Commission, aff.  T-1/15, comm. R.  Vuitton, 
Concurrences n°  4-2017, p.  143-146). L’actualité 
jurisprudentielle se rapportant à cette DSP n’a toutefois 
pas été moins riche au niveau national. 

L’on retiendra en particulier un récent arrêt du Conseil 
d’État qui a confirmé la résiliation de la convention de 
DSP, couvrant la période 2014-2023, conclue en 2013 
entre la collectivité territoriale de Corse, d’une part, et 
la Société Nationale Corse Méditerranée (SNCM) et la 
Compagnie Méridionale de Navigation (CMN), d’autre 
part.

L’on évoquera également deux jugements du Tribunal 
administratif  de Bastia condamnant la collectivité ter-
ritoriale de Corse à verser à Corsica Ferries de fortes 
indemnités pour le préjudice subi dans le contexte des 
DSP accordées pour les périodes 2007-2013 et 2014-2023. 

Cet arrêt et ces jugements, qui illustrent le rôle des juridic-
tions nationales en matière d’aides d’État tant s’agissant 
des conséquences à tirer de l’interdiction de mise à exé-
cution que des actions en dommages intérêts, montrent 
combien les procédures contentieuses privées contri-
buent à garantir l’application du droit de l’Union dans 
cette matière. 

La confirmation de l’annulation de la DSP 
pour la période 2014-2023
En 2012, la collectivité territoriale de Corse a décidé de 
conclure une DSP pour l’exploitation de services mari-
times de transport de passagers et de fret entre la Corse 
et le continent pour la période 2014-2023. À la suite d’un 

appel public à la concurrence, Corsica Ferries et un grou-
pement composé de la SNCM et de CMN ont déposé des 
offres. Toutefois, la collectivité a décidé, en juin 2013, de 
ne pas attribuer la DSP et a engagé une procédure de négo-
ciation directe, à l’issue de laquelle la DSP a été octroyée 
à la SNCM et la CMN. Corsica Ferries a contesté, avec 
succès, cette décision devant le Tribunal administratif  
de Bastia, lequel a, le 7 avril 2015, résilié la convention 
de DSP avec effet au 1er octobre 2016. Son appel contre 
ce jugement ayant été rejeté par la Cour administrative 
d’appel de Marseille le 4 juillet 2016, la CMN a formé un 
pourvoi devant le Conseil d’État. Celui-ci a été rejeté à la 
faveur d’un arrêt du 25 octobre 2017, qui retient l’atten-
tion en tant qu’il a trait à la qualification d’aide d’État 
de la subvention compensant les obligations de service 
public (OSP) découlant de la DSP.

Avant d’examiner ces aspects, il convient de rappeler 
que la Cour administrative d’appel avait estimé que trois 
des quatre critères de la jurisprudence Altmark (CJUE, 
24  juillet 2003, Altmark Trans, aff.  C-280/00) n’étaient 
pas satisfaits et que, partant, les compensations finan-
cières prévues dans le cadre de la DSP constituaient une 
aide d’État et devaient être notifiées à la Commission, tel 
n’ayant pas été le cas en l’occurrence. 

S’agissant, en premier lieu, du deuxième critère de la 
jurisprudence Altmark, exigeant que les paramètres sur la 
base desquels est calculée une compensation représentant 
la contrepartie d’OSP aient été préalablement établis de 
façon objective et transparente, le Conseil d’État relève, 
notamment, (i) que les documents de la consultation pré-
cisaient les modalités de calcul du montant de la com-
pensation versée par la collectivité territoriale de Corse 
et (ii) que les candidats disposaient des informations 
nécessaires pour apprécier les coûts induits par les OSP. 
Dans ce contexte, il relève que le montant maximum de 
contribution que la collectivité territoriale de Corse était 
disposée à verser n’a pas été porté à la connaissance des 
candidats ou n’a été connu que de certains d’entre eux. 
Il estime cependant que cette circonstance ne faisait pas 
obstacle à ce que les candidats puissent déterminer, en 
fonction de leurs coûts, le montant de la compensation 
qu’ils étaient susceptibles de demander dans le cadre de 
leur offre. Il constate donc que c’est à tort que la Cour 
administrative d’appel a estimé que le deuxième critère de 
la jurisprudence Altmark n’était pas satisfait. 

S’agissant, en second lieu, du troisième critère de la juris-
prudence Altmark, qui impose que la compensation ne 
dépasse pas ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou 
partie des coûts occasionnés par l’exécution des OSP, le 
Conseil d’État admet, comme le soutenait la CMN, qu’il 
n’y a pas d’obligation de correspondance absolue entre 
le montant de la compensation versée au délégataire et 
le montant des coûts occasionnés par l’exécution des 
OSP. La seule obligation qui s’impose est que le montant 
retenu au titre de la compensation n’excède pas le coût 
des sujétions imposées au titre des OSP. C’est au regard 
de cette considération que le Conseil d’État valide l’ap-
préciation des juges d’appel selon laquelle “les clauses 
de la convention et les modalités de calcul de la compen-
sation ne permettaient pas d’assurer que le montant de la C
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compensation versée aux co-délégataires ne dépassait pas 
ce qui était nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts 
occasionnés par l’exécution des [OSP]”. En effet, le plafon-
nement de la compensation versée par la collectivité ter-
ritoriale de Corse n’avait pas été déterminé par rapport 
à la moyenne basse des taux de rentabilité observés pour 
des contrats du même type et le mécanisme de reverse-
ment prévu par la convention en cas d’économies liées à 
la baisse des prix du carburant ne permettait pas d’assu-
rer que la totalité de la compensation versée aux co-dé-
légataires ne dépassait pas ce qui était nécessaire pour 
couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par l’exécu-
tion des OSP.

À cet égard, et sans surprise, le Conseil d’État écarte 
l’argument pris du fait que la Commission a, par une 
décision de 2013, validé le montant de la compensation 
de service public versée au titre de la précédente DSP 
couvrant la période 2007-2013. En effet, cette circonstance 
est sans influence sur la légalité de la compensation versée 
au titre de la DSP en cause en l’espèce, qui est postérieure 
à celle concernée par cette décision. 

S’agissant, en troisième lieu, du quatrième critère de la 
jurisprudence Altmark, il est à rappeler qu’il prévoit que, 
lorsque le choix de l’entreprise chargée de l’exécution 
d’OSP n’est pas effectué dans le cadre d’une procédure 
de marché public, le niveau de la compensation néces-
saire doit être déterminé sur la base d’une analyse des 
coûts qu’une entreprise moyenne, bien gérée et adéqua-
tement équipée en moyens de transport afin de pouvoir 
satisfaire aux exigences de service public requises, aurait 
encourus pour exécuter ces obligations, en tenant compte 
des recettes y relatives ainsi que d’un bénéfice raisonnable 
pour l’exécution de ces obligations. En l’espèce, la haute 
juridiction administrative valide l’appréciation des juges 
d’appel selon laquelle, d’une part, l’absence d’examen 
de l’offre de Corsica Ferries n’a pas permis d’aboutir au 
choix du candidat capable d’exécuter les OSP au moindre 
coût pour la collectivité et, d’autre part, la compensa-
tion n’a pas été établie sur la base d’une analyse des coûts 
d’une entreprise moyenne référentielle, bien gérée et dis-
posant des moyens adéquats. 

En conclusion, dès lors qu’il constate que deux des quatre 
critères cumulatifs de la jurisprudence Altmark ne sont 
pas remplis, le Conseil d’État avalise l’appréciation selon 
laquelle les compensations financières prévues dans le 
cadre de la DSP constituaient une aide d’État et devaient 
être notifiées à la Commission, même si les juges d’appel 
ont commis une erreur concernant le deuxième de ces 
critères.

L’indemnisation de Corsica Ferries pour 
le préjudice subi dans le cadre de la DSP
Par deux jugements du 23 février 2017, le Tribunal admi-
nistratif  de Bastia a condamné la collectivité territoriale 
de Corse à verser à Corsica Ferries une somme totale de 
plus de 84,6 millions d’euros d’indemnité pour le préju-
dice subi dans le contexte des conventions de DSP rela-
tives aux périodes 2007-2013 et 2014-2023.

L’indemnisation pour le préjudice subi 
dans le cadre de la passation de la DSP 
pour la période 2014-2023
Un premier jugement (n° 1501123) a trait à la demande 
de réparation du préjudice subi par Corsica Ferries dans 
le cadre de la procédure de passation de la DSP pour 
la période 2014-2023. Il s’inscrit ainsi dans le même 
contexte que l’arrêt du Conseil d’État du 25 octobre 2017 
qui vient d’être évoqué. En effet, se fondant sur l’arrêt de 
la Cour administrative d’appel de Marseille du 4  juillet 
2016, confirmant le jugement du Tribunal administratif  
de Bastia du 7 avril 2015 résiliant la convention de DSP 
avec effet au 1er octobre 2016, Corsica Ferries demandait 
à être indemnisée de son éviction illégale de la procédure 
d’attribution de la DSP. 

C’est toutefois sans attendre l’arrêt du Conseil d’État du 
25 octobre 2017 statuant sur le pourvoi introduit par la 
CNM contre l’arrêt de la Cour administrative d’appel 
que le Tribunal administratif  de Bastia a fait partielle-
ment droit à la demande de Corsica Ferries.

À cet égard, il pose le principe selon lequel lorsqu’une 
entreprise candidate à l’attribution d’une DSP demande 
la réparation du préjudice né de son éviction irrégulière 
de cette dernière, il appartient tout d’abord au juge de 
vérifier si l’entreprise était ou non dépourvue de toute 
chance de remporter la convention. Dans l’affirmative, 
l’entreprise n’a droit à aucune indemnité alors que, dans 
la négative, elle a droit en principe au remboursement 
des frais qu’elle a engagés pour présenter son offre. Il 
convient ensuite pour le juge de rechercher si l’entreprise 
avait des chances sérieuses d’emporter la convention. 
Dans un tel cas, l’entreprise a droit à être indemnisée de 
son manque à gagner, incluant les frais de présentation 
de l’offre qui n’ont pas à faire l’objet, sauf stipulation 
contraire du contrat, d’une indemnisation spécifique. 
Il s’agit là de la logique transposition, dans le cadre de 
la procédure d’attribution de DSP, de la jurisprudence 
relative au contentieux indemnitaire en cas d’éviction 
irrégulière de l’attribution d’un marché public (CE, 
18 juin 2003, Groupement d’entreprises solidaires ETPO, 
n° 249630).

Faisant application de ce principe au cas d’espèce, le 
Tribunal administratif  retient que Corsica Ferries n’avait 
pas de chance sérieuse de se voir attribuer la DSP par la 
collectivité territoriale de Corse, au regard de la marge 
de manœuvre réelle dont elle disposait, de sorte qu’elle 
ne pouvait pas être indemnisée de son manque à gagner. 
En effet, la collectivité territoriale de Corse n’ayant ni 
pondéré ni hiérarchisé les critères d’examen de l’offre, 
tels que la continuité, la régularité, la fréquence, la qualité 
et les prix, ainsi qu’elle le pouvait légalement, les juges 
de Bastia estiment que Corsica Ferries n’est pas fondée 
à soutenir que la collectivité territoriale aurait été tenue, 
en application de ces critères, de choisir son offre, couplée 
à celle de la SNCM. En outre, cette dernière offre n’était 
pas manifestement insusceptible d’assurer efficacement le 
service public qui lui était délégué. Partant, le Tribunal 
administratif  conclut “même si l’offre de [Corsica Ferries] 
pouvait, sur certaines lignes et sur certains aspects, être 
jugée supérieure à l’offre de la SNCM, elle ne disposait C
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pas, au regard de la marge de manœuvre dont disposait la 
collectivité territoriale à l’occasion de l’attribution de la 
[DSP], de chance sérieuse de se voir attribuer la [DSP]”. 

Néanmoins, le Tribunal administratif  estime que Corsica 
Ferries n’était pas dépourvue de toute chance de rem-
porter la DSP, au moins pour certaines lignes. Partant, 
il a considéré qu’elle pouvait être indemnisée des frais 
exposés pour la présentation de son offre, lesquels 
s’élèvent à environ 370 000 euros. 

L’indemnisation pour le préjudice subi 
dans le cadre de l’exploitation du service 
complémentaire pour la période 2007- 2013
Le second jugement (n° 1500375) concerne la demande 
de réparation du préjudice subi par Corsica Ferries dans 
le cadre de l’exploitation illégale du service complé-
mentaire, c’est-à-dire les services de transport fournis 
pendant les périodes de pointe, par la SNCM pour la 
période 2007- 2013. 

À cet égard, il faut rappeler que, par une décision 
2013/435/UE du 2  mai 2013, la Commission avait 
estimé que les compensations reçues par la SNCM 
pour l’exploitation de ce service constituaient une aide 
d’État illégale et incompatible avec le marché commun 
et devait être récupérées. Contestée tant par la France 
que par la SNCM, le Tribunal a, le 1er mars 2017, 
confirmé cette décision (Trib. UE, 1er mars 2017, France 
c/ Commission, aff. T-366/13 et Trib. UE, 1er mars 2017, 
SNCM c/ Commission, aff. T-454/13, comm. R. Vuitton, 
Concurrences n°  2-2017, p.  144-148). C’est pourtant 
sans attendre ces arrêts que le Tribunal administratif  de 
Bastia a fait droit – la veille du prononcé de ceux-ci ! – à 
la demande de Corsica Ferries. Il s’est à cet égard fondé, 
bien évidement sur la décision 2013/435, mais également 
sur un arrêt de la Cour administrative de Marseille du 
6 avril 2016 qui avait annulé la délibération de la collec-
tivité territoriale de Corse attribuant la DSP ainsi que 
la décision subséquente de conclure la convention de 
DSP s’y rapportant, et ce au motif  que les compensa-
tions financières prévue dans le cadre de cette dernière 
constituait une aide d’État illégale. C’est d’ailleurs en se 
référant à cet arrêt, et non à la décision 2013/435, que le 
juge administratif  constate que l’illégalité identifiée par 
la Cour d’appel est de nature à engager la responsabi-
lité de la collectivité territoriale de Corse. Si la condition 
tenant à l’illégalité ne faisait guère de doute, le juge devait 
encore examiner l’existence d’un préjudice. 

À cet égard, il faut rappeler que la convention de DSP a 
permis l’exploitation de deux ferries pendant les périodes 
de pointe entre le port de Marseille et les ports d’Ajaccio, 
Bastia et Propriano, alors que Corsica Ferries exploitait 
des lignes concurrentes à partir de Toulon vers Ajaccio et 
Bastia. Corsica Ferries estimait donc, en se fondant sur 
un rapport réalisé par un cabinet d’audit, avoir subi une 
perte de bénéfices de plus de 84 millions d’euros.

Afin de dénier l’existence du préjudice allégué, la collecti-
vité territoriale de Corse avançait une série d’arguments, 
dont aucun ne convaincra le Tribunal administratif.

Ainsi, tout d’abord, s’agissant de l’argument tiré de ce 
que le service complémentaire était déficitaire, le Tribunal 
administratif  relève qu’aucune étude économique ne le 
soutient et que rien ne permet de remettre en cause le 
constat selon lequel l’absence de service complémen-
taire aurait permis, dans des conditions normales d’ac-
tivité, d’améliorer le remplissage des navires de Corsica 
Ferries sur les lignes exploitées à partir de Toulon, les-
quelles n’étaient pas déficitaires. 

Est ensuite écarté l’argument selon lequel les passagers 
auraient pu se tourner vers le trafic aérien, faut d’élément 
permettant de l’établir. Le Tribunal administratif  ajoute 
que ce report serait marginal, de sorte qu’il n’y a pas lieu 
d’en tenir compte dans l’évaluation du préjudice. 

Par ailleurs, faute d’éléments l’étayant, le Tribunal admi-
nistratif  écarte l’argument selon lequel il ne serait pas 
établi que Corsica Ferries aurait profité, en l’absence de 
service complémentaire, de passagers supplémentaires.

Il rejette en outre l’argument selon lequel il ne serait pas 
démontré que Corsica Ferries aurait eu la capacité d’ab-
sorber le trafic résultant du service complémentaire, dès 
lors que cette société avait apporté une analyse démon-
trant qu’elle aurait pu absorber 70 % de ce trafic. 

Enfin, le Tribunal administratif  constate que l’évolution 
du marché de transport maritime ou aérien en 2014 et 
2015 ne saurait démontrer l’absence ou la surévaluation 
du préjudice. Ce constat n’apparaissait pas utile dès lors 
que la période de préjudice concernée est antérieure à 
l’évolution évoquée. 

Dans ces conditions, le Tribunal administratif  admet que 
Corsica Ferries est fondée à demander l’indemnisation 
d’un manque à gagner de plus de 84 millions d’euros.

Force est donc de constater que, malgré la disparition 
de la SNCM, le contentieux concernant la DSP relative 
à la desserte maritime de la Corse demeure vivace au 
niveau national. Et il y a fort à parier que la conclu-
sion d’une nouvelle convention, attribuant la DSP à La 
Méridionale et à Corsica Linea, société née sur les cendres 
de la SNCM, pour la période 2017-2019, ainsi que l’ex-
clusion subséquente de la candidature de Corsica Ferries, 
ne manqueront pas de l’entretenir.
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récupération – rachat – continuité : 
Le Conseil d’État applique la 
jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne sur la récupération 
d’aides d’État dans le cas où l’entreprise 
bénéficiaire d’une aide a été rachetée 
mais conserve sa personnalité juridique 
et continue d’exercer, pour elle-même, 
les activités subventionnées par cette 
aide (CE, 24 nov. 2017, Railtech International, 
n° 403183)

Le contentieux relatif  au régime d’aides illégal décou-
lant de l’article  44 septies du Code général des impôts 
demeure vivace devant les juridictions françaises (pour 
des exemples antérieurs, voir J. Derenne, Concurrences, 
n° 3-2013, p. 134). 

Après que le Conseil d’État a récemment rejeté le pourvoi 
d’une entreprise mettant en cause la responsabilité de 
l’État en raison de l’octroi illégal d’une aide découlant 
de ce régime (voir R. Vuitton, Concurrences, n° 4-2017, 
pp.  148-149), il vient de se prononcer sur la question 
de la récupération d’une telle aide auprès de Railtech 
International. Cette dernière avait fait l’acquisition de 
Ars, une entreprise qui avait bénéficié dudit régime. 

Par son arrêt, le Conseil d’État annule l’arrêt de la 
Cour d’appel de Douai qui avait confirmé un jugement 
annulant le titre de perception émis à l’encontre de 
Railtech International. En effet, ladite cour s’est unique-
ment fondée, pour considérer que cette dernière société 
ne pouvait être tenue de rembourser l’aide perçue par 
Ars, sur le fait que la cession de cette dernière avait été 
opérée au prix du marché et que Railtech International ne 
pouvait donc être considérée comme bénéficiaire. Or,  le 
Conseil d’État estime, en substance, que, pour parvenir 
à cette conclusion, elle aurait dû vérifier si Railtech 
International ne pouvait être considérée comme béné-
ficiaire de l’aide en s’étant substituée à Ars, qui avait 
conservé sa personnalité juridique et poursuivi elle-même 
son activité jusqu’à son rachat par Railtech International. 
Ce faisant, le Conseil d’État tend à mettre en œuvre 
de manière fidèle de la jurisprudence de la Cour selon 
laquelle, dans le cas où l’entreprise à laquelle des aides 
d’État illégales ont été octroyées conserve sa personna-
lité juridique et continue d’exercer, pour elle-même, les 
activités subventionnées par les aides d’État, c’est norma-
lement cette entreprise qui conserve l’avantage concur-
rentiel lié à ces aides et c’est donc celle-ci qui doit être 
obligée de rembourser un montant égal à celui desdites 
aides. C’est seulement dans un tel cas qu’il ne peut 
donc être demandé à l’acheteur de rembourser de telles 
aides (CJUE, 1er octobre 2015, Electrabel et Dunamenti 
Erőmű c/ Commission, aff. C-357/14, comm. J. Derenne, 
Concurrences, n° 1-2016, p. 152-156). 
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